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Adhesion a la Commission 
Internationale de juristes

La Commission internationale de juristes est une organisation non-gouvernementale 
qui vise a faire progresser dans le monde entier la connaissance et le respect du principe de 
la Primaute du Droit ainsi que la protection des droits de l ’homme.

Elle a son siege a Geneve (Suisse) et compte dans une soixantaine de pays des sections 
nationales et associations professionnelles affiliees. Elle a le statut consultatif aupres du 
Conseil economique et social des Nations unies, de l ’Unesco et du Conseil de l ’Europe.

Parmi ses multiples activites, on peut relever la publication de sa Revue; l ’organisa- 
tion de congres, conferences et seminaires; la realisation d'etudes ou enquetes sur des si
tuations particulieres ou des sujets ayant trait a la Primaute du Droit et la publication des 
rapports y afferant; l ’envoi d ’observateurs internationaux a des proces d ’une importance 
exceptionnelle; l ’intervention aupres des gouvernements ou la publication de communi
ques de presse dans les cas de violations du principe de la Primaute du Droit. En outre la 
Commission formule ou soutient des propositions au sein des Nations unies et d ’autres 
organisations in te rn a tio n a l pour de meilleures procedures et conventions pour la protec
tion des droits de l'homme. En 1980, le premier prix europeen des droits de l ’homme lui 
fut decerne par les 21 Etats membres du Conseil de l’Europe, pour avoir servi de maniere 
exceptionnelle la cause des droits de l ’homme.

Si vous etes sensible aux objectifs et a l ’action de la Commission internationale de 
juristes, vous etes invite a apporter votre soutien en devenant contribuant a titre indivi- 
duel ou collectif (associations professionnelles). Votre contribution annuelle est fixee a
100 francs suisses.

Les contribuants reijoivent, par poste aerienne, toutes les publications de la CIJ 
comprenant la Revue, le Bulletin du Centre pour l'independance des magistrats et des 
avocats (CIMA), le ICJ Newsletter, les etudes et rapports speciaux du Secretariat.

Abonnements

Autrement, vous pouvez vous abonner a la Revue 

Tarifs d'abonnement pour un an:

par poste ordinaire 16 fr. suisses
par poste aerienne 21 fr. suisses
tarif special etudiants 9 fr. suisses

Vous etes invite a remplir la demande d ’adhesion ou le formulaire d ’abonnement 
(voir derniere page) et le faire parvenir au Secretaire general de la Commission internatio
nale de juristes, B.P. 120, CH-1224 Chene-Bougeries/Geneve, Suisse.

N .B . L e m o n ta n t des a b o n n em en ts p e u t  e tre  verse en m onna ie  suisse ou son equ iva len t en to u te  autre
m onnaie, so i t  par cheque payable a l ’etranger so it par versem en t bancaire a n o tre  co m p te  n o  142 .548
a la S o c ie te  de Ban  que Suisse, G eneve. N o u s  fo u m iro n s  sur dem ande une  fa c t ure p ro-form a a ceu x  qui 
residen t dans des p a ys so um is a des restric tions e t  a des con trd les de change, a fin  de leur fac iliter l ’ob- 
ten tio n  d ’une  autorisa tion  de  so rtie  de devises.
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Editorial

Dans un article publie dans le No 9 du Bulletin du Centre pour l ’indepen- 
dance des magistrats et des avocats (avril 1982), M. R. Hayfron-Benjamin, 
ancien President de la Cour Supreme du Botswana a affirme que le judiciaire 
dans les pays du Tiers monde ne devrait pas etre trop entrave par les tradi
tions des systemes juridiques heritees de la periode coloniale. II a souligne 
que les juristes devraient faire preuve d’imagination pour trouver les moyens 
de remedier aux injustices dans leurs pays.

Ces dernieres annees, la Cour Supreme de l ’lnde s'est engagee de maniere 
remarquable dans un activisme judiciaire de ce type. Cela a provoque quel- 
que controverse en Inde, dont on a peu fait etat ailleurs, hormis dans le 
cercle des specialistes. Dans l ’espoir de susciter l ’interet et peut-etre l ’emula- 
tion dans d’autres pays, nous publions dans ce numero une version abregee 
d’un article concernant ce sujet, ecrit recemment par l ’un des plus eminents 
juristes indiens, le Dr Upendra Baxi, Recteur de l ’Universite de Gujarat.

Cet article peut etre d’un interet particulier pour les juristes des pays qui 
ont l ’avantage de disposer de constitutions ecrites renfermant d'importantes 
dispositions garantissant les droits fondamentaux de l ’homme. Utilisees a 
bon escient, celles-ci peuvent apporter au systeme de justice une souplesse et 
des possibilites d'innovations qui manquent au systeme britannique, en rai
son de 1'absence d’une Constitution ecrite et de la conception conservatrice 
du droit qui en decoule, pour faire du droit un instrument de reforme 
sociale.

Vous trouverez aussi dans ce numero un article de Liviu Corvin qui etait, 
il y a peu de temps, le Vice-president de 1’Association du Barreau de Buca- 
rest. II y decrit 1'organisation de la profession d’avocat en Roumanie et 
montre comment la profession est en train de retrouver, petit a petit, un cer
tain degre d'independance. M. Corvin faisait partie du groupe d'experts qui a 
elabore le projet de principes sur l ’independance de la profession d’avocat. 
Ce projet a ete publie dans ICJ Newsletter No 13 (avril—juin 1982) et dans 
le Bulletin No 10 du CIMA (octobre 1982).



Les droits de Vhomme dam le monde

Amerique latine

Disparitions en Amerique latine

Fosses communes secretes 
en Argentine

Neuf cimetieres secrets au moins ont ete 
decouverts dans le environs de Buenos 
Aires; des centaines de corps non identifies 
y etaient enterres. Cela a conduit les orga
nisations de parents de personnes disparues 
et les groupe de defense des droits de 
l ’homme en Argentine a demander une en
quete detaillee et a exiger que les corps 
soient identifies; ils craignent en effet qu’il 
s’agisse de quelques-unes des milliers de 
personnes qui ont disparu dans le pays. 
Cette identification est techniquement pos
sible, comme cela a ete demontre il y a 
quelques annees lorsqu’on a decouvert au 
Chili des charniers semblables. Tout ce 
qu’il faudrait, c'est qu’un pouvoir judiciaire 
independant prenne la decision d ’autoriser 
et de mener a bien cette enquete.

II faut esperer que l'effet des pressions 
internationales sur le gouvernement argen- 
tin pour qu'il mene des enquetes serieuses 
sur les disparitions se fera sentir.

Apres un debat parlementaire sur la 
question, l ’ltalie a decide d ’envoyer en Ar
gentine un fonctionnaire de haut rang du 
ministere des Affaires etrangeres afin de de
mander aux autorites des explications sur 
le sort de 300 personnes de nationality ita- 
lienne ou possedant la double nationality 
qui ont disparu depuis 1976. Certaines de

ces personnes ont ete arretees avec des en- 
fants en bas age, et il y avait parmi elles des 
femmes enceintes.

Le Ministere des Affaires etrangeres de 
la Republique federate d ’Allemagne a egale- 
ment pris des mesures pour enqueter sur la 
disparition, pour des motifs politiques, de 
quatre ressortissants allemands ou d ’origine 
allemande.

Les gouvernements frangais et suedois 
envisagent de prendre des mesures sembla
bles.

Le 18 novembre 1982, le Parlement de 
la Communaute economique europeenne a 
demande au Secretaire general des Nations 
unies d ’ouvrir une enquete, au niveau inter
national, sur les milliers de disparus en Ar
gentine, dont environ 400 ressortissants de 
pays europeens.

Bien que le gouvernement argentin ait 
fait etat de son intention d ’instaurer a nou
veau, a breve echeance, un regime democra- 
tique, la presse du pays, en septembre et 
octobre 1982, a regu des consignes strides 
d ’eviter toute reference aux disparitions, a 
la guerre des Malouines et a la corruption 
au sein du gouvernement. En outre, plu- 
sieurs hebdomadaires ont ete fermes et plu- 
sieurs journalistes ont ete menaces.

Des declarations recentes de la part de 
parents de personnes disparues ou detenues 
et de prisonniers politiques en Argentine 
ont eu un effet certain dans le pays. Ces de



clarations ont demontre que huit person- 
nes, portees disparues, avaient ete relachees 
pres du domicile de leurs parents, dans un 
etat de sante precaire, et qu ’elles avaient 
ete menacees de mort si elles revelaient les 
conditions de leur detention. Quelques- 
unes avaient disparu depuis 1976. II sem- 
blerait que, dans le centre secret ou elles 
etaient detenues, elles se trouvaient en 
compagnie de plus d ’une centaine d ’autres 
prisonniers.

D ’apres certaines sources, l ’armee serait 
en train d ’etudier un projet de loi d ’amnis- 
tie qui couvrirait tous ceux qui se seraient 
rendus responsables “d ’abus commis au 
cours de la lutte contre la subversion”. Le 
regime de Pinochet au Chili et, auparavant, 
le Bresil avaient deja adopte des lois sem- 
blables, que l ’on a appelees “mesures d ’au- 
to-amnistie”, afin de proteger les membres 
des forces armees qui avaient employe des 
methodes de repression illegales.

La solidarite internationale

A l ’invitation de la Fondation latino- 
americaine pour le developpement social 
(FUNDALATIN), les representants de plu- 
sieurs organisations creees en Amerique la- 
tine pour la defense de personnes detenues 
ou disparues se sont reunies en 1980 a San 
Jose, au Costa Rica. Ils ont decide de for
mer une Federation latino-americaine (FE- 
DEFAM), comprenant des organisations de 
1'Argentine, la Bolivie, le Bresil, la Colom- 
bie, le Chili, El Salvador, le Guatemala, le 
Honduras, Haiti, le Mexique, l ’Uruguay et 
le Paraguay.

Le troisieme congres de la FEDEFAM 
s’est tenu a Lima en novembre 1982. Outre 
ses importantes conclusions, le Congres a 
adopte un projet de convention sur les dis- 
paritions forcees qui s’inscrit dans la ligne 
de la Convention contre le genocide. L ’ob- 
jectif de la FEDEFAM est que ce projet

puisse etre soumis a l ’approbation des Etats. 
Ce projet renferme entre autres les disposi
tions suivantes:

— la disparition forcee de personnes cons- 
titue un delit de droit international et 
un crime contre l ’humanite;

-  les coupables d'un tel delit pourront etre 
juges soit par les tribunaux de l ’Etat ou 
l’acte a ete commis, soit par les tribu
naux de l’Etat ou ils ont ete arretes ou 
par un tribunal international.

Le Congres a egalement propose que 
l’Assemblee generale des Nations unies 
nomme un Haut Commissaire qui aurait 
pleine autorite pour agir immediatement au 
sujet de toutes plaintes concernant des dis- 
paritions, lorsque les faits prouvent qu’il 
existe une situation ou les disparitions se 
produisent de fagon systematique.

A cet egard, la Sous-Commission de la 
lutte contre les mesures discriminatoires et 
de la protection des minorites a recomman- 
de, lors de sa session de 1982, d ’inviter la 
Commission du droit international, quand 
elle elaborera le projet du code des crimes 
contre la paix et la securite de l ’humanite, 
a declarer que le fait de causer des dispari
tions involontaires constitue un crime con
tre l ’humanite.

Persecution des activistes

Les parents de personnes arretees ou dis
parues, ou d ’autres encore qui luttent pour 
defendre les droits de ces personnes, font 
souvent l’objet de toutes sortes de tracasse- 
ries et de persecutions. A El Salvador, par 
exemple, le Comite de meres Oscar Romero 
(ainsi nomme a cause de l ’archeveque assas- 
sine Romero) a fait etat de la disparition 
de Mme Recinos, l ’epouse d ’un dirigeant 
syndical, et de sa fille de treize ans, ainsi 
que de Mme Perdomo, de la Commission



des droits de l ’homme de El Salvador et du 
Dr Saul Villalta, un avocat qui etait alle 
parler a Mme Recinos de la possibility d ’ob- 
tenir la liberation de son mari. D’apres les 
renseignements obtenus par le Comite 
Oscar Romero, ces quatre personnes au- 
raient ete arretees par la police de Hacienda 
(ministere des finances), mais cette derniere 
nie savoir ou se trouvent ces personnes.

En Uruguay, il est illegal de tenter de 
creer des associations de parents de prison- 
niers ou de personnes disparues. Toutes les 
maisons d'edition qui ont fait une quelcon- 
que allusion a ce genre de faits ont ete fer- 
mees et certains membres de la justice ou 
de groupes pour la paix ont ete amenes a 
comparaitre devant des tribunaux mili- 
taires pour avoir manifeste leur solidarite 
pour des raisons humanitaires avec les pa
rents de personnes disparues.

Le Groupe de travail
des Nations unies sur les disparitions

Le rapport presente par le Groupe de 
travail sur les disparitions (E/CN.4/1492) a 
la Commission des droits de l’homme des 
Nations unies renferme des observations 
importantes et les conclusions auxquelles 
est parvenu le Groupe au terme de ses deux 
premieres annees de travail.

Le Groupe a recueilli des renseignements 
sur les elements du systeme constitution- 
nel, legislatif et judiciaire des Etats mem
bres, qui peuvent etre invoques par les pa
rents ou par toute autre personne interes- 
see, en cas de disparition. D’apres le Grou
pe de travail, il semble qu’il existe dans la 
plupart des systemes “de nombreuses dis
positions tendant a proteger l ’individu con- 
tre les abus ou les exces de pouvoir de la 
part des autorites de l’Etat, et de nombreux 
elements qui insistent sur la necessite de 
faire comparaitre le plus rapidement possi
ble les personnes arrStees devant un tribu

nal competent... La plupart des informa
tions obtenues prouvent a l’evidence que 
les parents de personnes disparues et d ’au- 
tres organisations ont constamment utilise 
ces recours; mais dans de trop nombreux 
cas, ces garanties legales et constitutionnel- 
les n ’ont donne aucun resultat”.

Le Groupe de travail demontre ensuite 
que cela est du a 1'absence d ’un pouvoir ju
diciaire vraiment independant et au fait 
que le pouvoir executif ne fournit pas aux 
tribunaux les renseignements dont ils ont 
besoin. Et, en termes tres fermes, le rap
port precise:

“Les elements dont disposait le 
Groupe lui ont permis d ’identifier les 
lacunes du systeme qui empechent les 
families d ’exercer- le droit fondamental 
qu’elles ont de tenter de retrouver un de 
leurs membres:
1 ) au moment de la detention, le pou

voir judiciaire ne peut, dans la prati
que, voire meme en application de 
certaines dispositions legales, obtenir 
des militaires ou du pouvoir executif 
toutes les informations qui lui per- 
mettraient d ’accorder toutes les ga
ranties constitutionnelles pour les li- 
bertes personnelles;

2) les magistrats et les membres du pou
voir judiciaire en general ont trop 
peur pour leur securite personnelle 
pour oser agir, au sujet des cas qui 
leur sont soumis, conformement a la 
loi;

3) un autre cas peut se presenter: celui 
ou la nomination ou la revocation 
des juges et des magistrats depend a 
un tel point du bon vouloir du pou
voir executif que cela diminue leur 
ardeur a se livrer a des enquetes sur 
les actions de ce dernier. Dans de 
nombreux cas, la procedure est dou
ble, c'est-a-dire que les juges et les 
magistrats des tribunaux civils et des



instances penales ont a connaitre du 
meme cas. Les tribunaux civils trai- 
tent de I'hafaeas corpus et de I’ampa- 
ro (un recours plus etendu en cas de 
deni des droits constitutionnels) ou 
de choses semblables, alors que les

instances penales peuvent enqueter 
sur certains delits comme les enleve
ments ou les abus de pouvoir de la 
part des membres de l ’executif. Les 
faveurs ou la peur peuvent vicier les 
procedures des uns et des autres.”

Guinee equatoriale

Une nouvelle Constitution en Guinee equatoriale

Une nouvelle Constitution politique, 
connue sous le nom de “Loi fondamen- 
tale”, a ete adoptee par referendum le 15 
aout 1982, soit presque trois ans apres le 
coup d ’Etat qui a renverse la dictature de 
Francisco Macias Nguema. La premiere 
Constitution de la Guinee equatoriale re
monte a 1968, lorsque le pays a accede a 
l ’independance, apres une periode d ’envi- 
ron 500 ans de colonisation portugaise puis 
espagnole. Mais cette premiere Constitu
tion ne fit pas long feu, puisque plusieurs 
de ses articles cesserent d ’etre appliques des 
1971, date a laquelle Macias Nguema les 
abrogea illegalement, apres s’etre promu 
dictateur absolu. Ce processus fut acheve 
en juillet 1973, lorsque Macias fit adopter 
une nouvelle Constitution qui rempla$ait 
celle de 1968, afin de donner a son regime 
un semblant de base constitutionnelle. 
Comme nous l ’avions signale dans le rap
port de la CIJ "Le proces de Macias en Gui
nee equatoriale” (1979), il y eut un enor- 
me vide juridique dans le pays apres sa des
titution, car aucune loi ou presque n ’avait 
ete adoptee sous son regime. En fait, l ’Etat 
etait gouverne sans lois, par des reglements 
purement arbitraires.

Le coup d ’Etat d ’aout 1979 etait dirige 
par le lieutenant-colonel Teodoro Obiang 
Nguema, neveu du president Macias, qui 
etait a Tepoque vice-ministre des Forces 
armees. Peu apres le coup d'Etat, la Consti
tution de 1973 fut abrogee par decret, et le 
pays fut dirige sans constitution par un 
Conseil militaire supreme preside par le co
lonel Obiang Nguema, jusqu’a la promulga
tion de la nouvelle Constitution en aout 
1982.

La preparation
de la Constitution de 1982

A la base, cette nouvelle Constitution a 
un grave defaut, a savoir qu’elle a ete redi
gee uniquement par une commission com- 
posee de vingt membres nommes par le 
Conseil militaire supreme. Aucun represen- 
tant du peuple, ni aucune organisation poli
tique, syndicale, sociale ou communautaire 
n ’a pu participer a sa preparation. Le pro
jet n ’a jamais ete discute ni etudie par des 
personnes differentes de celles qui avaient 
ete nominees par le gouvernement. Les par
tis politiques etaient encore interdits et bon



nombre des dirigeants de l ’opposition, ne 
sachant pas exactement a quoi s’en tenir au 
sujet du nouveau regime, n ’etaient pas ren- 
tres de l ’exil auquel les avait contraints le 
regime de Macias.

II est d ’autant plus surprenant que cette 
constitution ait ete forgee de cette maniere 
que le Rapporteur special d'e la Commission 
des Nations unies des Droits de l ’homme, 
M. Fernando Volio Jimenez, avait claire- 
ment recommande avec insistance au nou
veau gouvernement de faire en sorte que le 
texte de la nouvelle Constitution, eu egard 
a son importance, fut J’objet de debats dans 
tout le pays et que les divers secteurs de 
la societe participassent a ce processus. II 
avait conseille a cette fin la formation 
d ’une assemblee constituante qui se serait 
chargee de la preparation du texte.

Si on considere qu’aucune campagne po
litique n ’a ete organisee pour expliquer au 
corps electoral les implications d ’un vote 
favorable ou defavorable a la nouvelle 
Constitution, on peut se demander si son 
nouveau libelle reflete veritablement la vo- 
lonte du peuple de Guinee equatoriale.

Une ebauche de la Constitution

La Constitution prevoit un systeme pre- 
sidentiel puissant, conferant a l’executif 
des pouvoirs extrimement etendus. Le pou- 
voir legislatif n ’est constitue que d ’une seu- 
le chambre, appelee Chambre des represen
tants du peuple, formee de 45 a 60 deputes 
elus pour cinq ans par “suffrage universel, 
direct et a bulletin secret” (article 116). 
Elle se reunit deux fois par an, pour une 
periode maximale de deux mois. Elle ne 
disposera que de faibles moyens pour con- 
troler l ’executif, alors que le President peut 
dissoudre le Parlement (art. 121) et n ’est 
pas responsable devant lui.

La plus haute autorite du pouvoir judi
ciaire est une Cour supreme, dont les mem-

bres sont nommes par le President et peu- 
vent etre revoques par lui (art. 147). Cette 
disposition touche gravement a l ’indepen- 
dance du pouvoir judiciaire, puisque la no
mination et la prolongation du mandat des 
juges de cette Cour supreme dependront de 
la seule volonte du President.

On trouve dans le chapitre III de la 
Constitution 22 articles sur les droits et les 
devoirs des personnes privees, ainsi que sur 
les garanties et les recours attaches a ces 
dispositions. II s’agit d ’une enumeration 
tout a fait adequate et complete de ces 
droits, conforme a ce que prevoient plu- 
sieurs instruments internationaux, comme 
le Pacte sur les droits civils et politiques. 
On peut toutefois mettre en doute sa va- 
leur en tant que garant de ces droits, etant 
donne les pouvoirs que la Constitution con- 
fere au President pour suspendre le chapi
tre III (voir ci-dessous).

La Constitution affirme le droit a la vie 
et a l ’integrite physique et interdit explici- 
tement la torture et les traitements inhu- 
mains; cependant, la peine de mort est 
maintenue sans limite, pour des cas qui de- 
vront etre determines par la loi.

Les articles ayant trait aux garanties et 
aux recours pour la protection des droits 
des citoyens sont excellents. Ainsi, le re
cours d ’habeas corpus existe (art. 38) non 
seulement pour l ’emprisonnement arbi
trage, mais aussi pour la torture ou les 
mauvais traitements. La Constitution pre
voit egalement le recours d ’amparo (art. 
39), afin que les decrets et decisions de 
l’executif puissent etre revises par le pou
voir judiciaire, et les tribunaux ont la facul- 
te de declarer inconstitutionnel un decret, 
une loi ou un reglement, soit pour des rai
sons de forme, soit pour des raisons de 
fond (art. 40). Ces dispositions peuvent 
toutefois etre egalement suspendues par le 
President en vertu de ses pouvoir excep- 
tionnels.

Au sujet des droits politiques (art. 23 et



suivants), aucune mention n ’est faite des 
partis politiques. Ceci est d ’autant plus re
grettable que l ’un des principaux mouve- 
ments d ’opposition, l ’ANRD (Alliance na- 
tionale pour la restauration de la democra- 
tie) s'est plaint de n ’avoir pu participer a 
1’elaboration de la nouvelle Constitution et 
de ne pouvoir exercer aucune activite poli
tique; cette formation revendique le droit 
de jouer un role dans la reconstruction du 
pays et dans l'instauration d ’une democra
tic veritable.

Le droit de greve n ’est reconnu ni aux 
fonctionnaires, ni aux travailleurs des servi
ces d ’interet public ou des secteurs dont la 
paralysie pourrait affecter l ’economie ou la 
securite nationale (art. 58). Cet article li- 
mite les droits syndicaux d ’un tres grand 
nombre de personnes et va a l ’encontre de 
l’esprit et de la lettre des conventions cor- 
respondantes de l ’OIT.

La Constitution prevoit la creation d ’un 
Conseil d ’Etat compose de onze membres; 
dix d ’entre eux sont nommes par le Presi
dent (art. 101). Entre autres choses, cet or- 
ganisme s’occupera de

-  controler “le developpement democrati- 
que de la vie politique et sociale” du 
pays;

-  garantir la souverainete nationale, l ’inte- 
grite territoriale, l ’unite nationale, la 
paix et la justice;

-  approuverle choix des candidats a l’elec- 
tion presidentielle;

-  connaitre des differends concernant les 
elections et les trancher, et

-  se prononcer sur la constitutionnalite 
des lois “institutionnelles” avant leur 
entree en vigueur.

Le President nomme egalement les tren- 
te membres du Conseil du developpement 
economique et social national (art. 150), 
organisme consultatif pour toutes questions 
economiques, sociales, fiscales et questions

ayant trait au developpement.
Le President est investi de pouvoirs tres 

etendus “au cas ou il existerait un danger 
imminent” ; il peut ainsi suspendre les 
droits et les garanties du chapitre III, y 
compris les recours d 'habeas corpus et 
d ’amparo et prendre des “mesures excep- 
tionnelles” qui ne sont pas definies (art.
93). Le President peut decreter l ’etat de 
siege, d ’alerte ou d ’urgence sans avoir a 
consulter le parlement et sans devoir, bien 
entendu, sollicker son approbation (art.
94). Le parlement n ’a pas la faculte d ’annu- 
ler ce genre de mesures. Des pouvoirs ex- 
ceptionnels rediges en termes aussi gene- 
raux font que 1'application des elements de 
democratie que prevoit la Constitution de
pend uniquement de la bonne volonte du 
President.

Dans des circonstances exceptionnelles 
ou des cas d ’urgence, le President peut aus
si etre autorise par la Chambre des repre- 
sentants a prendre des decrets pour des 
questions qui, normalement, requierent des 
lois approuvees par le parlement (arts 119 
et 134).

Conformement a l ’article 90, une per- 
sonne doit, entre autres choses, “avoir resi
de dans le pays pendant dix ans” avant de 
pouvoir presenter sa candidature aux elec
tions presidentielles. L ’opposition juge que 
cette disposition a ete inscrite dans la Cons
titution afin d ’empecher ses dirigeants de 
presenter leur candidature. II faut rappeler 
qu’a partir de 1970, la dictature de Macias 
a contraint presque le quart de la popula
tion a quitter le pays, ces personnes deve- 
nant ainsi des exiles politiques ou des emi
grants pour raisons economiques. Ainsi, 
bon nombre des personnes qui seraient ap- 
tes a diriger le pays, y compris ceux qui ont 
resiste a la dictature de Macias, n ’ont pas 
ete domicilies dans le pays au cours des dix 
dernieres annees.

Conformement a l ’article 89, le Presi
dent de la Republique est elu “au suffrage



universel direct et par bulletin secret”, pour 
une periode de sept ans. L’article 91 prevoit 
la reelection. Mentionnons a ce sujet un des 
aspects les plus preoccupants de cette Cons
titution: elle est assortie de trois disposi
tions transitoires et d ’une “disposition addi- 
tionnelle”. Or, cette derniere suspend 1’ap
plication de 1'article 89 et la Constitution 
elle-m&me nomme le colonel Obiang Ngue- 
ma President de la Republique pour la pre
miere periode de sept ans.

Ces dispositions rappellent ce qui s’est 
fait au Chili ou, en 1980, le regime militaire 
a reussi a faire approuver une Constitution 
assortie de toute une serie de dispositions 
transitoires qui prevoyaient que la Constitu
tion n ’entrerait pleinement en vigueur qu’en 
1997 et que le general Augusto Pinochet res- 
teraitau pouvoir jusqu’en 1989. De la mdme 
fagon, en novembre 1982, en Turquie, le ge
neral Evren a fait approuver par voie de re
ferendum une constitution qui le nomme 
president pour les prochaines sept annees.

En Guinee equatoriale, les dispositions 
transitoires arretent egalement que jusqu’a 
l ’election de la chambre des representants, 
pour laquelle, d'ailleurs, aucune date n ’a 
ete fixee, le President disposera de tous les 
pouvoirs legislatifs. En outre, le President 
peut demander a la Cour supreme de recon- 
siderer ses decisions judiciaires “jusqu’a ce 
que le pays dispose de juges de carriere et 
de procureur dument formes”. II s’agit la 
de pouvoirs extraordinaires et tout a fait 
exageres, meme pendant une periode tran- 
sitoire, d ’autant plus q u ’aucune limite n ’a 
ete prevue pour cette transition.

Conclusions

Les dispositions de la Constitution ap-

portent de l ’eau au moulin de l’opposition 
qui pretend que les veritables objectifs du 
gouvernement actuel et du colonel Obiang 
Nguema sont de se maintenir au pouvoir in- 
definiment et d ’institutionnaliser un sys- 
teme qui leur donne le controle absolu sur ! 
la vie politique du pays.

Les dirigeants de l’opposition ont ega
lement fait remarquer que, alors que la 
population de la Guinee equatoriale est 
composee de six ethnies differentes, le 
President a surtout nomme aux principaux 
postes administratifs de l ’Etat des person- 
nes venant de son propre village natal ou 
de sa region (Mongomo), ou appartenant 
au meme groupe ethnique que lui. Ceci 
cree des problemes et affecte le principe 
de l ’egalite devant la loi et 1'interdiction 
de la discrimination proclamee par la Cons
titution.

II est regrettable que la Guinee equato
riale ait laisse passer cette chance d ’adop- 
ter une constitution qui aurait fait avancer 
le pays sur la voie de la veritable demo
cratic. Lorsque la Commission des droits 
de l’homme a discute en 1982 le plan 
d ’action propose par le Secretaire general 
des Nations unies dans le cadre de l ’assis- 
tance dans le domaine des droits de 
l’homme, ses membres ont insiste a plu- 
sieurs reprises que, pour garantir le retour 
a la democratie, le gouvernement devrait 
permettre a tous ceux qui le desirent de 
rentrer chez eux et qu’il devrait meme 
les encourager a le faire; cela devrait s’ap- 
pliquer a tous ceux qui aspirent legitime- 
ment a participer politiquement a la re
construction nationale; les partis politiques 
et les organisations syndicates devraient 
pouvoir se constituer librement (voir page 
45). Rien de tout ceci n ’a ete realise.



Honduras

En 161 annees d'independance, le Hon
duras a connu 385 soulevements armes et 
126 gouvernements. Apres une periode de 
presque 40 ans de regime militaire, les elec
tions de 1971 porterent un civil a la presi- 
dence, mais a la fin de 1972, un autre coup 
d ’Etat militaire donna a nouveau le pouvoir 
a l ’armee. Depuis lors, plusieurs coups 
d ’Etat ont amene a la presidence des gene- 
raux, des colonels et une junte militaire 
composee de trois hommes. Au cours de 
ces annees, la propagande officielle a tente 
de justifier la presence des gouvernements 
militaires par le besoin de lutter contre la 
corruption et de restaurer les valeurs demo- 
cratiques; mais sous presque tous ces regi
mes, on a assiste a des restrictions draco- 
niennes des libertes fondamentales et a des 
violations generalisees des droits de l’hom- 
me. La repression politique a ete impor- 
tante, sans toutefois atteindre les propor
tions qu’elle avait prise dans les pays voi- 
sins, le Salvador, le Guatemala et le Nicara
gua. L ’opposition politique n ’a jamais pu se 
developper jusqu’a constituer une menace 
pour le regime.

II y eut des elections le 29 novembre
1981, et le candidat du parti liberal, M. 
Roberto Suazo Cordova, un medecin age 
de 55 ans, est devenu le premier civil Presi
dent de la Republique en neuf ans. Conser- 
vateur modere, ayant pris pour theme de sa 
campagne electorate les mots “travail et 
honnetete”, le president Suazo a fait naitre 
l ’espoir que le Honduras echapperait a la 
violence politique qui touche les pays de la 
region. Cependant, etant donnee la pre
sence d ’un gouvernement de gauche au Ni
caragua et les guerres civiles entre des guer- 
rilleros de gauche et le gouvernement au 
Salvador et au Guatemala, il fallait s’atten- 
dre a ce que les forces armees restassent in- 
fluentes au Honduras.

Sur le plan interieur, le nouveau gouver
nement a herite d ’une crise economique 
grave; ce qui compliquait les choses, c ’est 
que la population pensait que le retour a la 
democratie ameliorerait immediatement la 
situation. En ce qui concerne la politique 
etrangere, la position du pays reste la me- 
me. II n ’y a pas eu de nouvelles nomina
tions au sein du haut commandement de 
l ’armee et les liens militaires avec les Etats- 
Unis ont ete maintenus.

Le Honduras se trouve situe dans une re
gion de troubles sociaux, qui connait de 
nombreux et serieux conflits politiques et 
militaires et ou la situation relative aux 
droits de l’homme et aux libertes fonda
mentales continue a etre preoccupante. Le 
gouvernement anterieur avait cree une uni
te militaire specialisee dans la lutte contre 
les insurges et qui etait chargee de la repres
sion politique interne; cette unite avait re- 
gu le nom de Cobras. Ils ont commis de 
nombreux abus contre la population, telles 
les perquisitions menees a grande echelle et 
de faqon systematique, sans mandats, dans 
la banlieue de la capitale, Tegucigalpa, pour 
chercher des “elements subversifs” natio- 
naux ou etrangers. Ces operations ont en- 
traine des dizaines de detentions et quel- 
ques morts, et plusieurs organisations de 
droits de l ’homme ont egalement parle de 
disparitions forcees. Ces violations des 
droits de l’homme ont egalement continue 
en 1982. Au debut de l’annee on a decou- 
vert pres de la capitale trois fosses commu
nes clandestines, ce qui est venu etayer la 
these selon laquelle les autorites chargees 
de la securite auraient procede a des execu
tions extra-legales. Les 27 et 28 aout 1982, 
on a retrouve les corps de plusieurs person- 
nes disparues depuis peu: Roberto Fino, 
Reynaldo Diaz Flores, etudiant en sociolo- 
gie, et Felix Martinez Medina, membre du



syndicat du personnel de l’universite du 
Honduras. Les trois corps portaient des 
marques de sevices et Martinez Medina 
avait les pieds et les mains attaches. Plu- 
sieurs sources font etat de torture des dete: 
nus politiques.

Le 31 aout 1982, M. Leonidas Torres 
Arias, colonel de I'armee du Honduras et 
diplomate en poste a Mexico, a declare 
dans cette ville que celui qui etait alors 
commandant en chef des forces armees du 
Honduras, le general Gustavo Alvarez, met- 
tait au point un plan pour 1’ex termination 
physique des opposants au regime, et que 
cette politique constituait non seulement 
une menace pour la democratie renaissante, 
mais risquait en outre de degenerer en con- 
flit arme avec le Nicaragua. La Commission 
des droits de 1'homme du Honduras, ainsi 
que les dirigeants de l’opposition, ont im- 
mediatement exige une enquete sur les ac
cusations portees par Torres Arias.

En meme temps, des groupes armes de 
gauche ont commence a faire sentir leur 
presence dans le pays; il s’agit, entre autres, 
des “Cinchoneros”, qui se sont appeles ain
si d ’apres le nom d ’un rebelle hondureen 
du XlXeme siecle. C’est cette organisation 
politico-militaire qui a detourne un avion 
hondureen en 1981 et qui a alors exige et 
obtenu la liberation de treize prisonniers 
politiques. En septembre 1982, ils ont atta- 
que la Chambre de commerce de San Pedro 
Sula, prenant des centaines d ’otages, dont 
deux ministres d ’Etat. Au terme de longues 
negotiations entre les guerrilleros et le gou- 
vernement, par 1’entremise de l ’Eveque ca- 
tholique du diocese et d ’un diplomate ve- 
nezuelien, les rebelles ont relache les otages 
et ont quitte le pays a destination de Cuba 
a bord d ’un avion panameen. Mais le gou- 
vernement n ’a pas cede a leurs exigences 
qui etaient la liberation de tous les prison
niers politiques et le retrait des conseillers

militaires americains.
Comme nous l’avons dit, une grande 

partie de l ’Amerique centrale est en proie a 
des troubles graves. La guerre civile ravage 
le Salvador et le Guatemala, et le Nicaragua 
a institue un gouvernement revolutionnaire 
apres une guerre civile qui a renverse la dic- 
tature de Somoza. Ces trois pays ont une 
frontiere commune avec le Honduras. Se- 
lon les statistiques du Haut Commissariat 
des Nations unies pour les refugies, il y 
avait, en septembre 1982, 29 000 refugies 
politiques au Honduras: 16 000 Salvado- 
riens, 12 000 Indiens miskito du Nicaragua 
et 600 Guatemalteques. II faut ajouter a ce 
nombre 3000 hommes de l ’ancienne garde 
nationale de Somoza qui sont armes et sont 
encore organises au sein d ’unites militaires 
et qui ne jouissent pas du statut de refugies. 
Ces anciens gardes nationaux ont lance des 
attaques armees toujours plus frequentes 
en territoire nicaraguayen, apres lesquelles 
ils regagnent leurs bases au Honduras. II est 
evident que les autorites du Honduras col- 
laborent avec ces bandes armees, puisqu’el- 
les leur permettent d ’agir depuis leur terri
toire. Le Departement d ’Etat des Etats- 
Unis a egalement reconnu que ces groupes 
recevaient une aide americaine et qu’ils 
etaient entraines par eux.

Un article recent de l’hebdomadaire 
Newsweek, qui pretendait que la CIA ten- 
tait de renverser le regime en place au Nica
ragua, en utilisant d ’anciens soldats de So
moza bases au Honduras, a fait l ’objet d ’un 
dementi de la part d ’un haut fonctionnaire 
du Departement d'Etat; celui-ci a toutefois 
declare que “les Etats-Unis appuient des 
operations militaires clandestines a petite 
echelle contre le Nicaragua, afin de gener, 
mais non pas de renverser le gouvernement 
de ce pays...” et qu’ils “contribuaient a en- 
trainer les forces anti-sandinistes, compo- 
sees surtout de refugies nicaraguayens”.1

1) In te rn a tio n a l H erald T ribune du  3 novem bre 1982 e t Le M onde des 2 e t 4 novem bre 1982.



Ces evenements ont pose de graves pro- 
blemes qui ont conduit M. Daniel Ortega, 
coordonnateur de la Junte gouvernemen- 
tale du Nicaragua, a declarer recemment 
que “la probability d ’un conflit militaire 
entre le Honduras et le Nicaragua etait cha- 
que jour plus grande’’.2

La frontiere entre le Salvador et Ie Hon
duras a egalement ete le temoin de toute 
une serie d ’incidents. Des observateurs in- 
ternationaux ont signale que les troupes re- 
gulieres du Honduras avaient empeche plu- 
sieurs centaines de paysans salvadoriens de 
traverser la frontiere, alors qu’ils fuyaient 
devant l ’armee de leur pays, tandis que 
les soldats salvadoriens etaient autorises a

penetrer en territoire hondureen. Cela a 
cause, dans les deux cas, la mort de centai
nes de paysans du Salvador, la plupart etant 
des femmes, des enfants et des vieillards. 
Le HCR a renforce sa presence dans la re
gion afin d ’eviter de tels massacres et pour 
pouvoir garantir aux refugies un abri sur, 
sous sa protection, en territoire hondureen, 
mais plus loin des frontieres.

Ce bref apergu des evenements donne 
une idee des tensions qui regnent au Hon
duras et qui ne font que croitre avec la de
terioration de la situation politique, econo- 
mique et sociale. On y verra egalement les 
risques toujours plus grands d ’un conflit ar- 
me entre les pays de cette region.

Sri Lanka

Une election presidentielle fut organisee 
au Sri Lanka le 20 octobre 1982; elle avait 
ete voulue par le president Junius R. Jaya- 
wardene, six mois avant la fin de son man
dat. Mais il fallut pour cela un amendement 
a la constitution. Lorsque M. Jayawardene 
acceda au pouvoir en 1977, la constitution 
avait deja subi de profondes modifications, 
et elle avait institue, sur le modele de West
minster, une presidence executive; elle fi- 
xait en outre le mandat presidentiel a six 
ans. M. Jayawardene a toutefois juge bon 
d ’amender a nouveau la constitution afin 
de permettre au president d ’organiser des 
elections presidentielles anticipees, mais a 
la condition que quatre annees se soient 
ecoulees depuis les elections precedentes. II 
s’agit la d ’un amendement curieux. En ef
fet, si un president pense qu’il est souhai-

2) El Pais, M adrid, 30 ao u t 1982.

table de se faire reelire avant la fin de son 
mandat, pourquoi ne pourrait-il le faire 
qu’au cours des deux dernieres annees de 
ce mandat?

Ce qui est encore plus surprenant, c ’est 
que le gouvernement ait decide, juste apres 
cette election, de faire approuver par voie 
de referendum une nouvelle modification 
de la constitution qui reconduirait le parle- 
ment actuel pour six ans; ce referendum 
aura lieu en decembre 1982.

Aucune democratic parlementaire n ’a ja
mais cherche a prolonger le mandat du par- 
lement de cette fagon, sauf en temps de 
guerre. D’apres le ministre d ’Etat, “le presi
dent estimait que, etant donne que le peu- 
ple 1'avait mandate pour mener a terme la 
politique qu’il avait instauree en 1977 en le 
reelisant, ... il se devait de demander au



peuple... de reconduire dans ses fonctions 
le parlement actuel pour une periode de six 
ans”.

Cela, bien entendu, ne veut pas dire que, 
si des elections parlementaires etaient or- 
ganisees, l ’ensemble de l’electorat donne- 
rait la majorite au parti du president, com
me ce fut le cas aux dernieres elections 
de 1977 (143 sieges sur 168). Le president 
cherche done, par cette manoeuvre, a con- 
server cette majorite; rares sont en effet les 
observateurs qui pensent qu’il pourrait ob- 
tenir la mSme majorite par des elections 
normales. Cette majorite permet en outre 
au parti de modifier la constitution a n ’im- 
porte quel moment.

Le president a pretendu qu'une faction 
du Parti de la liberte du Sri Lanka (SLFP) 
avait prevu de l’assassiner et de mettre en 
place un gouvernement militaire au cas ou 
le candidat de ce parti aurait remporte les 
dernieres elections presidentielles. II a fait 
savoir qu’il ne saurait tolerer que des 
“voyous” entrent au parlement en masse 
pour “saper” les fondements parlementai
res du systeme. II semble qu’aucune action 
n ’ait 6te entreprise contre les supposes 
conspirateurs. Le president a egalement de- 
mande a tous les deputes de son parti de 
demissionner, afin de se debarrasser des 
“g§neurs” et de presenter une nouvelle liste 
avant le referendum. II utilise ainsi une dis
position de la constitution qui veut que 
lorsqu’un depute demissionne, le parti au- 
quel il appartient puisse nommer directe- 
ment son substitut.

De telles declarations et de telles ma
noeuvres politiques ne sont guere celles que 
Ton serait en droit d ’attendre du president 
d 'un pays qui se reclame de la democratie 
parlementaire.

Sri Lanka est un des rares pays du tiers 
monde a connaltre un systeme de democra
tie parlementaire, et de pluralite des partis 
politiques. Lors d ’une declaration a la pres- 
se le 25 novembre 1982, le Secretaire gene

ral de la CIJ a declare que les amendements 
recents et les modifications proposees rele- 
vaient plus de manoeuvres politiques que 
du desir de maintenir la stabilite de la cons
titution; il a exprime l ’espoir que, lors du 
prochain referendum, les electeurs reflechi- 
raient soigneusement avant de permettre 
que la popularite indeniable du president 
ne puisse saper les bases constitutionnelles 
du pays.

Si le parti de M. Jayawardene a pu rem- 
porter aux elections de 1977 une victoire 
aussi ecrasante, cela est du en partie au fait 
qu’il avait fait campagne pour une meil- 
leure protection des droits de l ’homme.

II est done peut-etre regrettable qu’un 
des premiers actes du gouvernement ait ete 
de nommer une Commission presidentielle 
speciale chargee d ’enqueter sur les accusa
tions d ’abus de pouvoir portees contre 
Mme Bandaranaike et plusieurs membres 
de son administration. De telles commis
sions ne donnent que rarement des resul- 
tats satisfaisants et ceux qui les creent cher- 
chent souvent plus a acquerir un avantage 
politique qu’a faire justice. Si on estime 
que des membres de l’administration prece- 
dente se sont rendus coupables de viola
tions de la loi, il faudrait instruire l ’affaire 
et les amener a comparaitre devant les tri- 
bunaux ordinaires, en leur garantissant un 
proces equitable, en leur donnant le droit 
de se defendre et le droit de faire appel. 
Les procedures suivies par cette Commis
sion presidentielle speciale avaient deja fait 
l ’objet de nos critiques dans la Revue no 21 
de la CIJ (1978), p. 11.

Les critiques portaient aussi sur le fait 
que la Commission pouvait declarer des 
personnes coupables d'actes “d'oppression 
politique, d ’abus de pouvoir, de corruption 
ou de toute action frauduleuse impliquant 
une cour ou un tribunal, un organisme pu
blic ou 1’administration de la loi ou de la 
justice”. Les charges susmentionnees sont 
d ’ordre general; la specificite de delits bien



precis y fait defaut. Dans la mesure ou elles 
depassent le droit penal existant, elles ont 
un effet retroactif.

Les accuses n ’ont pas l’avantage de con- 
naitre, avec precision, les chefs d ’accusa- 
tion retenus contre eux. La Commission 
est a la fois un organe charge des enquetes 
et un tribunal deposant des conclusions de 
culpabilite. Ses conclusions, publiees dans 
le Journal officiel, sont “definitives et in- 
contestables, et aucun tribunal ne pourra 
les mettre en doute”. Autrement dit, le 
droit d ’appel n ’existe pas. Ce n ’est pas un 
organe de justice qui decide du jugement a 
prononcer contre les contrevenants et con- 
formement a une loi pre-determinee, mais 
le Parlement, c ’est-a-dire, ici, les adversaires 
politiques des prevenus.

Dans le cas de Mme Bandaranaike, il 
ressort des conclusions deposees qu’elle 
a prolonge jusqu’en 1977 l’etat d ’urgence 
proclame en 1971 alors que plus rien 
ne le justifiait; qu’elle a supprime l ’op- 
position politique legitime et tourmente 
des opposants politiques; q u ’elle est inter- 
venue lors de l ’enquete menee par la police 
apres que la vie de M. Jayawardene, chef de 
l’opposition et aujourd’hui president du 
pays, eut ete pretendument menacee; 
qu’elle a fait renvoyer un moine et expulser 
d'autres adversaires politiques.

Aucun de ces points ne constitue, tel 
quel, un delit de droit penal. Cependant, le 
Parlement a adopte une loi qui la frappe 
d ’incapacite civile pendant sept ans, ce qui 
signifie q u ’il lui est interdit de participer a 
des elections, ou m§me de faire campagne 
pour d ’autres candidats au cours de cette 
periode sous peine d ’amende ou d ’empri- 
sonnement; de plus, tout candidat elu pour 
lequel elle a fait campagne peut perdre son 
siege.

Tout cela viole de fagon flagrante les

principes de la primaute du droit, ainsi que 
plusieurs articles du Pacte international re- 
latif aux droits civils et politiques auquel 
Sri Lanka est partie aujourd’hui mais ne 
l’etait pas alors.

Loi sur la prevention du terrorisme

Le Gouvernement de M. Jayawardene a 
du s’attaquer a un probleme majeur herite 
de ses predecesseurs: le conflit ethnique en- 
tre la minorite Tamil et les Sinhalais, et en 
particulier les actes terroristes des extremis- 
tes luttant pour l’independance du peuple 
Tamil. Quand la violence se dechalna entre 
les deux communautes en juin 1981, le 
Gouvernement declara 1 'etat d ’urgence et 
appliqua frequemment la Loi sur la preven
tion du terrorisme de 1979. En juillet 1981, 
la Commission internationale de juristes de- 
manda au Professeur Virginia Leary d ’etu- 
dier les droits de l ’homme par rapport a la- 
dite loi et les evenements qui expliquaient 
son adoption et son application.

Dans son rapport, le Professeur Leary a 
critique certaines des dispositions de la loi, 
car elles sont trop vagues, instaurant des 
delits avec effet retroactif aux normes mi
nima acceptees au niveau international1.

Le Professeur Leary a recommande au 
Gouvernement sri-lankais que “vu les dis
positions draconiennes de la loi sur le terro
risme de 1979, qui violent les normes de 
procedure de droit penal admises, il (le 
Gouvernement) devrait conseiller vivement 
a sa majorite parlementaire de ne pas re- 
mettre ladite loi en vigueur apres son expi
ration en 1982 ou de la modifier afin que 
les dispositions relatives a l ’arrestation, a la 
detention ou a la presomption soient con- 
formes aux engagements internationaux 
pris par Sri Lanka lors de la ratification du

1) V oir la p u b lica tio n  de la C IJ “ C onflit e th n iq u e  e t violence au Sri L an k a” , du Prof. V irginia Leary, 
d isponible  en anglais.



Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques” .

Contrairement a cette recommandation, 
des modifications recentes apportees a la 
loi ont elargi son champ d'application. En 
mars 1982, on promulgua une loi qui annu- 
la l’article 29 de la loi sur le terrorisme, qui 
limitait son application a une periode de 
trois ans, la rendant ainsi permanente. De 
plus, un nouvel article 15 A, ajoute, stipule 
que

“pour toute personne en detention 
preventive, le Secretaire attache au Mi- 
nistre de la Defense peut, s’il le juge ne- 
cessaire ou opportun, dans l’interet de 
la securite nationale ou de l ’ordre pu
blic, ordonner, sous reserve des instruc
tions donnees par la Haute Cour pour 
garantir a cette personne un proces 
equitable, qu’elle soit placee sous la 
garde de 1’autorite qu’il designera, dans 
un lieu et selon des conditions qu’il 
determiners... et les dispositions des or- 
donnances de prison relatives a la deten
tion de cette personne deviendront ca- 
duques”.

Ce nouvel article donne a l ’executif le 
pouvoir de transferer un prisonnier en de
tention preventive de la prison ou il se 
trouve a un autre lieu de detention. Les rai
sons de cet article et son utilisation sont in- 
connues, mais il semble, en principe, inac- 
cep table.

L’experience de nombreux pays montre 
que, lorsque des personnes sont enlevees a 
la garde de surveillants de prison formes 
pour etre remises aux militaires, des abus 
risquent de surgir. Sri Lanka a connu cela 
puisque la Cour d ’appel a, dans une proce
dure d ’habeas corpus, conclu que des dete
nus avaient subi des sevices dans un camp 
militaire2 .

Etat d’urgence 
en reponse a des greves

Le Gouvernement a du faire face a un 
autre probleme majeur: des troubles dans 
le monde du travail. Le 16 juillet 1980, 
l’etat d ’urgence etait declare afin de reme- 
dier a la greve generale lancee par la Com
mission mixte des syndicats. Malgre la de
claration de l ’etat d ’urgence, un grand 
nombre de travailleurs se mirent en greve. 
En represailles, le Gouvernement renvoya 
tous les grevistes travaillant dans le secteur 
public et bloqua les comptes bancaires des 
syndicats. Toutefois, l ’etat d ’urgence fut le- 
ve le 15 aout 1980.

La greve et ses consequences illustrent 
l ’incapacite du systeme existant de s’occu- 
per des doleances des travailleurs du sec
teur public. L ’article 49 de la loi sur les 
conflits du travail, qui traite des droits des 
syndicats, y compris le droit de greve, sti
pule que la loi ne concerne pas l’Etat en sa 
qualite d ’employeur ni le travailleur du sec
teur public. De plus, la loi fondamentale 
sur le service public, promulguee en 1979, 
interdit totalement les greves des travail
leurs du secteur public. L’infraction a la loi 
entraine une peine minimale de deux ans 
de prison et une amende pouvant s’elever 
jusqu’a 5000 roupies. Cette loi permet 6ga- 
lement au President de declarer comme ser
vices fondamentaux tout service rendu par 
un ministere, des societes publiques ou les 
autorites locales, ce qui place les travail
leurs de ces entreprises sous la juridiction 
de la loi.

II est generalement reconnu que certains 
travailleurs du secteur public, mais certai- 
nement pas tous, constituent une categorie 
speciale et qu’il est necessaire et legitime de 
ne pas leur octroyer le droit de greve. Mais 
la ou les greves sont interdites, il devrait 
exister des rouages legaux relatifs aux regle-

2) C our d 'ap p e l, req u e tes d 'hab eas corpus 10, I I  e t 12 de 1981, exam inees ie 10  sep tem bre  1981.



ments des conflits. La convention 151 de 
1’OIT etablie en 1978 le reconnait et pro
pose que les gouvernements prevoient des 
mecanismes impartiaux tels la mediation, la 
conciliation et l ’arbitrage lors de l’examen 
des revendications des travailleurs des ser
vices publics. Sri Lanka n ’est pas partie a 
ladite convention. Son application aiderait 
peut-etre a repondre aux revendications des 
travailleurs des services publics au Sri Lanka.

Rapport a la Commission 
des droits de l ’homme

II faut se rejouir du fait que le Gou

vernement de Sri Lanka a ratifie, le 11 
juin 1980, le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques.

II doit maintenant soumettre son pre
mier rapport au Comite des droits de 
l ’homme; il y aura mentionne les mesures 
adoptees pour respecter les droits recon- 
nus dans le Pacte et les progres enregistres 
dans le domaine de la jouissance de ces 
droits. Cela donne au Gouvernement 1'oc
casion de s’assurer que ses lois sont confor- 
mes au Pacte.

II faut esperer que le President, profi- 
tant du mandat que le peuple vient de lui 
accorder, veillera au deroulement de ce 
processus.

Zaire

Un article publie dans le numero 21 (de- 
cembre 1978) de la Revue de la CIJ avait 
decrit la situation des droits de l’homme au 
Zaire. Quelques mois auparavant, les eve- 
ques du Zaire avaient lance un “Appel au 
redressement de la nation” dont la conclu
sion etait que la situation exigeait de pro- 
fondes reformes en vue de realiser ce re
dressement, et non point des reformes su- 
perficielles qui n ’auraient eu pour effet que 
de colmater les breches. Quatre annees se 
sont ecoulees et la situation demeure plus 
que preoccupante. Detention sans proces, 
torture, executions sommaires, disparitions, 
proces inequitables envers les presumes op- 
posants au gouvernement, tel est le tableau 
du Zaire qui pourtant est un des Etats afri- 
cains a avoir ratifie le Pacte relatif aux 
droits civils et politiques et le protocole fa- 
cultatif s’y rapportant.

Les differents textes constitutionnels du 
Zaire garantissent les droits fondamentaux

du citoyen. Et pourtant, entre ces textes et 
les realites, le fosse est profond. “L ’Appel 
au redressement de la nation” dont de lar
ges extraits ont ete publies dans le no 21 
de la Revue conserve encore toute sa perti
nence et tout son a-propos, comme l ’a af- 
firme l ’Assemblee pleniere des eveques du 
Zaire qui a siege a Kinshasha, en juin 1981. 
Dans sa declaration, la Conference episco
pate a souligne: “On connait la rengaine... 
le Zaire est un scandale geologique, un 
pays extremement riche aux habitants ex- 
tremement pauvres... Depuis des decades 
on parle de ces richesses qui n ’en finissent 
pas de demeurer 'potentielles'... En atten
dant, c ’est 1’exploitation ehontee au profit 
de l ’etranger et de ses relais pendant que le 
gros du peuple croupit dans la misere dans 
des situations parfois artificiellement pro- 
voquees.”

Cette image est entierement confirmee 
dans un remarquable ouvrage publie par



l ’ancien Premier Ministre du Zaire, Nguza 
Karl i Bond et intitule “Mobutu ou l ’incar- 
nation du Mai zairois”. En 1977, Mobutu 
avait accuse Karl i Bond, a l’epoque Minis
tre des Affaires etrangeres, d ’etre de collu
sion avec Tennemi’ dans le conflit du 
Shaba. II fut arrete, detenu dans un cachot 
souterrain, atrocement torture, subissant 
des decharges electriques sur ses testicules. 
Accuse de haute trahison, il fut condamne 
a mort le 13 septembre 1977. Deux jours 
plus tard, il fut gracie. Libere en juillet 
1978, il reprit son portefeuille des Affaires 
etrangeres en mars 1979 avant d ’etre nom- 
me Premier Ministre en 1980. Moins de 
deux ans plus tard, au cours d ’une visite 
officielle en Belgique, il choisit l'exil.

Dans son livre, il retrace son extraordi
naire carriere politique et dresse un requi- 
sitoire severe contre le regime du President 
Mobutu qu’il accuse d'etre responsable de 
la situation de banqueroute totale du Zaire, 
du fait de sa mauvaise gestion, la non-utili
sation et la mauvaise utilisation des cadres 
competents dont dispose le pays. II pre
sente le regime zairois comme un regime de 
terreur, evoque les pendaisons politiques de 
la Pentecote 1966, c ’est-a-dire a peine sept 
mois apres la prise de pouvoir de Mobutu 
par un coup d 'etat militaire: quatre Zai
rois, tous anciens ministres, arretes et pen- 
dus publiquement suite a un complot in- 
vente de toute piece par Mobutu. II qualifie 
son proces devant la Cour de surete de 
l’Etat comme une grosse mascarade: le pro
totype meme des proces expeditifs, truques 
et des plus ridicules. Son avocat, Maitre 
Ndudi-Ndudi, avait ete contraint de ne pas 
demander le report de la date du proces.

Quant a la liberte de la presse, Karl i 
Bond fait observer que la presse est muse- 
lee au Zaire comme dans tout pays totali- 
taire. II declare que c ’est le General Mo
butu qui dicte souvent lui-meme les articles 
de l ’AZAP (Agence zairoise de presse) ou 
les inspire, lesquels articles sont ensuite re-

pris fidelement dans la presse ecrite, parlee 
et televisee.

Dans ses reflexions finales, Karl i Bond 
critique les puissances occidentales qui de- 
fendent aveuglement leurs interets econo
miques en exploitant les richesses minieres 
du Zaire tout en gardant le silence sur les 
violations des droits de l'homme qui y sont 
perpetrees, alors qu’elles s’emeuvent pour 
ce qui se passe en Pologne.

La regression du niveau de vie au Zaire 
n ’est un secret pour personne. Diverses 
sources indiquent une diminution cons- 
tante du pouvoir d'achat des revenus, 
suite a une inflation vertigineuse. L’UNTZa 
(Union nationale des travailleurs zairois) a j 
Indique qu'entre 1960 et 1969 1’inflation | 
s’est elevee a 917% et le salaire minimum 
d ’un ouvrier non qualifie n ’a augmente que j 

de 329%. En 1980, la Banque Mondiale a 
signale que la politique du gouvernement 
zairois contre la crise a ete plus une politi- I 
que du coup par coup qu’une politique sys- | 
tematique et qu’il n ’y a pas eu de reponse 
appropriee ni aux problemes avec l ’etran- 
ger, ni a ceux de l'inflation. II en ressort [ 
que les gains les plus appreciates se situent j  
au niveau du commerce, de la speculation, 
de la fuite des capitaux et des depenses de 
luxe plutot qu’a celui des activites produc- 
tives. Le systeme laissait beaucoup de chan- ; 
ces a la corruption, surtout dans une situa- 1 
tion ou les salaires reels sont en baisse. Au 
lieu d’instituer une politique de participa
tion effective du peuple au developpement, 
le Zaire a mis l ’accent sur 1’exploitation des ; 
ressources minieres, creant des zones ru- 
rales sinistrees.

Devant l’incapacite de resoudre ses in- 
nombrables problemes, le pouvoir s’est ins
talls dans l’autoritarisme et la repression 
pour faire taire toute critique. Et pourtant, 
l ’on avait espere un changement quand, 
apres la guerre du Shaba, le President Mo
butu decida de liberaliser son regime. II 
avait declare dans un discours: “La voix du



peuple a ete etouffee tres longtemps, elle 
risquait de se faire entendre trop tard... J'ai 
decide de remettre sur pied un parlement 
reellement representatif, elu sur la base 
d'elections libres au suffrage universel.” 
Toutefois, le systeme du parti unique sub- 
sista. Les elections eurent lieu et le nou
veau parlement disposa du droit d ’interpel- 
lation des membres du gouvernement, de 
recourir a l ’enquete parlementaire, a la 
question orale ou ecrite, etc... Les seances 
d'interpellation furent meme radiotelevi- 
sees en direct. Mais voila que deux ans plus 
tard, le 4 fevrier 1980, le President Mobutu 
decida que les elus du peuple n ’exerceraient 
plus leurs droits de controle sur le gouver
nement sans son accord prealable et ex
press.

En juin 1978, toujours dans le souci de 
liberaliser son regime, le President Mobutu 
avait reussi a convaincre plusieurs refugies 
a retourner au Zaire en leur accordant 
l'amnistie. Cependant, des centaines de per- 
sonnes qui auraient du beneficier de ces 
amnisties furent arretees, detenues sans ju- 
gement et, dans certains cas, torturees et 
executees. Le representant au Zaire du 
Haut Commissaire des Nations unies pour 
les refugies protesta contre ces arrestations 
en violation avec l’amnistie.

Vers le milieu de l ’annee 1979, des per- 
sonnes accusees de vol furent executees 
sommairement au Bas-Zai're sans proces. 
Ceci fut rapporte par Amnesty Internatio
nal. Le 8 novembre 1979, la Federation in
ternational des droits de l'homme annon- 
9a les massacres du Kasai oriental et plus 
specialement de Katekelakayi.

En janvier 1981, 12 Commissaires du 
peuple (membres du parlement) furent ar- 
r§tes pour avoir redige une lettre ouverte 
au President Mobutu, m ettant en contraste 
ses innombrables declarations de politique 
depuis qu’il a pris le pouvoir et son action 
politique presente. Leur immunite parle
mentaire fut levee et leurs cas examines par

la Commission de discipline du Comite cen
tral du Mouvement populaire de la revolu
tion (MPR), parti unique. La Commission 
les reconnut coupables de diverses infrac
tions a la discipline et ordonna leur exclu
sion du parti avec pour consequence 1’inter
diction d ’exercer un mandat politique ou 
une fonction quelle qu’elle soit au sein de 
l ’administration ou d ’un organisme eta- 
tique. La Commission ordonna egalement 
la privation de leurs droits civils et politi- 
ques, sanction qu’elle n ’est pas habilitee a 
prononcer. Les auteurs de la lettre furent 
ensuite juges, ensemble avec six autres ac
cuses, par la Cour de Surete de l’Etat. Les
12 Commissaires du peuple refuserent de 
comparaitre a l'audience au m otif qu'elle 
ne se tenait pas reellement en public, et 
leurs avocats qui etaient des Beiges refuse- 
rent en consequence de prendre part au 
proces. Les autres accuses etaient represen
t s  par un avocat zairois. Au prealable, les 
avocats beiges avaient ete mis en garde par 
le President Mobutu qui avait declare que 
toute plaidoirie touchant de loin ou de pres 
a la Constitution serait consideree comme 
m otif de leur expulsion immediate. Les 12 
Commissaires furent condamnes au maxi
mum de la peine prevue: 15 ans de servi
tude penale. Un observateur de la Federa
tion internationale des droits de l ’homme a 
indique que les parlementaires ont ete con
damnes parce qu ’ils avaient exprime une 
opinion differente de celle de l’Autorite 
politique en place et qu’ils avaient manifes
to leur intention de fonder un autre parti.

Apres le proces, les anciens parlementai
res adresserent une lettre au Ministre de la 
Justice pour denoncer, entre autres, les 
mauvais traitements et sevices infliges a 
leurs families.

Le 26 mars 1981, un professeur de 
sciences sociales, le Professeur Dikonda, 
etait arrete pour avoir ose critiquer le re
gime au cours d ’une interview accordee a la 
Radio beige. II fut detenu sans inculpation



ni jugement pendant neuf mois avant d ’etre 
relache. C’est loin d ’etre un cas isole. Qui- 
conque exprime des critiques est passible 
d ’etre arrete et detenu, soit par le Centre 
national de recherches et d'investigations 
(CNRI -  service de securite interieure), 
soit par le Service militaire de securite.

En outre, il y a lieu de signaler que, lors 
d ’une enquete menee a Rotterdam en sep
tembre 1982, M. Kimbana Lulu Kilodio, 
ancien sergent des Forces armees, a apporte 
un temoignage de premiere main sur la rea- 
lite des pratiques de torture et d ’executions

extra-judiciaires par les Forces de securite 
du Zaire. II a declare: “Sous la direction du 
Colonel Bolozi, nous etions charges de tor
turer et d ’executer les hommes politiques 
[prisonniers]... Comme nous nous illus- 
trions de plus en plus dans les enlevements 
de personnes et les assassinats, ma con
science n ’etait plus tranquille... Dr Maton- 
do, membre de la famille de 1’ex-president 
de la Republique, Joseph Kasavubu, est 
aujourd’hui paralytique. En le torturant, 
nous lui avions broye les genoux a coups de 
marteaux... le regime est dementiel.”1

1) A frique  Asie No 282, novem bre 1982.



COMMENTAIRES

Sous-Commission des Nations unies 
de la lutte contre les mesures discriminatoires 

et de la protection des minorites

La trente-cinquieme session de la Sous- 
Commission des Nations unies de la lutte 
contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorites s’est tenue a Ge
neve, du 16 aout au 10 septembre 1982.

Haut Commissaire 
pour les droits de l ’homme

La Sous-Commission s’est acquittee ex- 
ceptionnellement vite de la tache que lui 
avait confiee la Commission des droits de 
l’homme concernant le texte eventuel pour 
le mandat d ’un Haut Commissaire pour les 
droits de l'homme. Un groupe de travail of- 
ficieux a ete charge de preparer un projet 
et, le moment venu, la Sous-Commission a 
adopte bon nombre de ses propositions. 
Mais les recommandations de la Sous-Com- 
mission ont malheureusement ete loin de 
faire l’unanimite, puisque 10 membres les 
ont approuvees, six ont vote contre et on a 
compte quatre abstentions.

Parmi ses fonctions et ses responsabili- 
tes, le Haut Commissaire devrait favoriser 
et proteger au benefice de tous le respect 
des droits de l ’homme et des libertes fonda- 
mentales, en accordant une attention parti- 
culiere au fait qu’il importe d ’assurer a tous 
la jouissance effective des droits civils et 
politiques et des droits economiques, so- 
ciaux et culturels. II pourrait etablir des 
contacts directs avec les gouvernements,

chaque fois que cela apparaitrait necessaire 
ou souhaitable. Comme suite a des viola
tions flagrantes et massives des droits de 
l ’homme, il engagerait des consultations 
avec d ’autres elements du systeme des Na
tions unies et, le cas echeant, collaborerait 
avec eux. II ferait rapport chaque annee a 
l ’Assemblee generale, au Conseil economi- 
que et social et a la Commission des droits 
de l ’homme. La Sous-Commission suggere 
que ces rapports puissent, avec l ’assenti- 
ment du gouvernement concerne, compor- 
ter une recapitulation des resultats des con
tacts directs du Haut Commissariat avec ce 
gouvernement, et que le Haut Commissaire 
puisse egalement faire connaitre le resultat 
de ces contacts directs a d ’autres moments 
en cours d'annee. Elle recommande que le 
Haut Commissaire soit designe par le Secre
taire general et elu par l’Assemblee gene
rale. La duree de son mandat devrait etre 
de cinq ans, et il ou elle ne devrait pas pou
voir exercer deux mandats consecutifs.

Examen du statut et des activites 
de la Sous-Commission

Ce point a ete inscrit pour la premiere 
fois a l ’ordre du jour de la Sous-Commis
sion en 1981, a la suite de certaines criti
ques emises par la Commission des droits 
de l'homme au sujet de certaines activites 
de la Sous-Commission. Lors du debat sur



cette question, quelques propositions sur- 
prenantes et qui pourraient avoir d ’impor- 
tantes consequences ont ete avancees; il a 
ainsi ete suggere que le statut de la Sous- 
Commission devrait etre modifie pour en 
faire un organe qui serait l'egal de la Com
mission. II n ’y eut cependant pas accord 
sur ces propositions et l ’examen de cette 
question a ete remis a l ’annee prochaine.

Droits des personnes detenues

Le Groupe de travail sur les droits de 
l ’homme dans le cas des personnes soumi- 
ses a une forme quelconque de detention 
ou d ’emprisonnement, cree au cours de la 
session precedente de la Sous-Commission, 
s ’est penche sur toute une serie de ques
tions; on peut citer parmi celles-ci les mo
tifs qui peuvent conduire a une detention, 
les procedures pour l ’arrestation, la duree 
de la detention preventive, les droits des 
personnes se trouvant en detention, la tor
ture et les autres formes de mesures disci- 
plinaires cruelles ou inhumaines, les execu
tions arbitraires ou sommaires, la restric
tion de la liberte de mouvement, la proce
dure penale, les disparitions et les tribu- 
naux militaires.

Le rapport du groupe de travail compor- 
tait seize recommandations quant aux me
sures necessaires pour garantir le respect 
des droits de l ’homme dans le cas de per
sonnes emprisonnees ou detenues.

Plusieurs de ces propositions, ainsi que 
d ’autres recommandations, ont ete trans- 
mises a la Commission, dont les suivantes:

-  toute personne arretee ou detenue de
vrait etre jugee dans un certain delai fixe 
par la legislation, de preference dans les 
trois mois qui suivent son arrestation, 
ou mise en liberte en attendant la suite 
de Faction;

-  toute personne se trouvant en detention

devrait avoir le droit de comparaitre, a 
intervalles reguliers, devant un magistrat 
independant qui devrait lui demander si 
elle a une plainte a formuler;

-  les centres ou se deroulent les interroga- 
toires et les centres de detention de
vraient recevoir regulierement, et sans 
avertissement prealable, la visite d ’ins- 
pecteurs independants;

— la juridiction des tribunaux militaires 
devrait etre restreinte au personnel des 
forces armees et ils ne devraient avoir 
competence que pour des infractions 
militaires; les personnes ainsi jugees par 
ces tribunaux devraient pouvoir recevoir 
l ’assistance de defenseurs independants 
et devraient pouvoir faire appel aupres 
d ’un tribunal civil en cas de condemna
tion trop severe.

La Sous-Commission a egalement de- 
mande au Secretaire general d ’obtenir des 
gouvernements ou d’autres institutions des 
renseignements concernant des arrestations 
oudes detentions "sans motif ou effectuees 
avec un motif tres vague”, et des informa
tions sur la detention preventive, sur les ga
ranties de procedure pour l’internement ad- 
ministratif, surtout en vertu d'etats d ’ex- 
ception, sur les pratiques de mise au secret, 
sur les enlevements au-dela des frontieres 
de l ’Etat et sur les suicides des personnes se 
trouvant en detention.

La Sous-Commission a aussi propose 
qu’une etude soit faite sur l ’idee d ’un re
cours international d 'habeas corpus et ega
lement d ’un systeme de “caution antici- 
pee” tel que celui qui existe en Inde.

De meme, sur la base d ’une proposition 
faite par la CIJ au groupe de travail, la 
Sous-Commission a demande au president 
de la Commission des droits de l’homme 
d ’envoyer un telegramme au gouvernement 
du Malawi au sujet de 1’arrestation et du 
proces d ’Orton et de Vera Chirwa (voir 
page 19). La Sous-Commission a fait part



de son inquietude face a des allegations 
selon lesquelles M. Chirwa et son epouse 
sont accuses d'un crime capital de trahison 
devant un tribunal qui n ’est pas compose 
de juges qualifies, et n ’ont pas le droit 
de se faire representer; elle se montre ega- 
lement preoccupee par de nombreux ren- 
seignements indiquant que les accuses ont 
ete arretes par la police du Malawi en Zam- 
bie. La Sous-Commission demande qu’une 
enquete officielle soit menee sur les cir- 
constances de l ’arrestation et que tout pro- 
ces auquel seraient soumis les accuses se 
deroule devant la Haute Cour.

Etats d’exception

Mme Nicole Questiaux, Rapporteur spe
cial, a presente son rapport definitif sur les 
consequences pour les droits de l ’homme 
des situations dites d ’etat de siege ou d ’ex
ception.

La Sous-Commission a demande a la 
Commission de recommander au Conseil 
economique et social de transmettre cette 
etude aux institutions specialisees des Na
tions unies, au Comite des droits de l ’hom- 
me ainsi qu’au Comite pour 1'elimination 
de la discrimination raciale, et de faire en 
sorte que l ’etude soit publiee et fasse l’ob- 
jet de la diffusion la plus large possible 
dans toutes les langues officielles de 1’Orga
nisation des Nations unies. Le Conseil eco
nomique et social devrait egalement auto
riser la Sous-Commission a designer l ’un de 
ses membres pour proceder a une etude 
plus approfondie de 1'opportunity de ren- 
forcer ou d ’elargir le caractere intangible 
des droits enumeres au paragraphe 2 de 
l ’article 4 du Pacte relatif aux droits civils 
et politiques.

Dans ses recommandations, Mme Ques
tiaux propose d ’attribuer aux organismes 
internationaux et regionaux un role de sur
veillance de la situation des droits de

l ’homme dans des cas d ’exception. Ces or
ganismes presenteraient alors des rapports 
periodiques a la Commission des droits de 
l ’homme et organiseraient des seminaires et 
des colloques avec la participation des gou- 
vernements en cause, des specialistes en 
matiere de legislation et des juristes.

Les elements permettant de juger d ’un 
etat d ’urgence seraient que ledit etat d ’ur- 
gence soit officiellement proclame, que les 
raisons de son instauration soient declarees 
publiquement, que la menace a laquelle un 
Etat devrait faire face soit de nature excep- 
tionnelle, que les mesures d ’urgence soient 
proportionnelles a la menace et qu ’elles 
soient appliquees sans discrimination, et 
que les droits auxquels on ne peut deroger 
soient scrupuleusement respectes, comme 
le droit a la vie et l’interdiction de la tor
ture.

L’etude rappelle les regies fondamenta- 
les du droit international et des legislations 
nationales qui definissent les limites des 
pouvoirs de l ’Etat relatifs aux etats d ’ex
ception en vue de proteger les droits de 
l ’homme. Mme Questiaux fait observer que 
trop souvent l ’on s’ecarte du modele des 
garanties prevues par la legislation. L ’etude 
comprend une analyse de l'impact de facto 
des etats d ’urgence sur la primaute du droit 
et sur le respect des droits de l’homme. 
L’auteur constate en outre que les etats 
d ’exception tendent a devenir permanents, 
voire institutionalises. Des pouvoirs accrus 
sont accordes a l ’executif et a des tribu- 
naux militaires ou speciaux appliquant des 
lois retroactives de fagon sommaire. Cela a 
des consequences particulieement prejudi- 
ciables aux personnes detenues pour des 
motifs politiques.

Populations autochtones

Le nouveau Groupe de travail sur les po
pulations autochtones s’est reuni sous la



presidence de M. Asbjorn Eide (Norvege). 
II avait ete charge de l’examen de deux 
questions: passer en revue les derniers eve- 
nements relatifs a la promotion et a la pro
tection des droits fondamentaux des popu
lations autochtones et presenter des con
clusions a cet egard, et etudier tout particu- 
lierement 1'evolution des normes regissant 
les droits de ces populations.

Sur la question des definitions, le Grou- 
pe a decide de ne pas presenter des recom- 
mandations fermes, en attendant des ren- 
seignements complementaires.

Le Groupe a estime qu’il etait urgent de 
se pencher tout specialement sur les cas 
d ’elimination physique de certaines com- 
munautes autochtones (genocide) et sur les 
cas de destruction des cultures autochtones 
(ethnocide).

La Sous-Commission a fait sienne la re- 
commandation du Groupe de travail de de- 
mander au Conseil economique et social de 
creer un fonds special qui permettrait aux 
representants des populations autochtones 
de venir a Geneve prendre part aux reu
nions du Groupe de travail.

Question de l’esclavage 
et pratiques esclavagistes

La Sous-Commission a recommande que 
le Rapport sur l ’esclavage presente par le 
Rapporteur special, M. Benjamin Whitaker 
(Royaume-Uni) soit traduit (egalement en 
langue arabe) et largement diffuse.

Le Rapport renferme plusieurs proposi
tions tendant a confier au systeme des Na
tions unies un role de coordination plus im
portant dans le cadre des nouveaux efforts 
qui devront etre entrepris pour lutter con- 
tre l’esclavage et les pratiques similaires; il 
souligne que les Nations unies et ses institu
tions devraient offrir activement aux Etats 
membres l’assistance coordonnee juridique, 
technique, administrative, educationnelle,

financiere et pratique souhaitable pour eli- 
miner les conditions qui favorisent l ’escla- 
vage et les situations esclavagistes.

La Sous-Commission a egalement re
commande que des etudes soient effectuees 
ou mises a jour sur la servitude pour dettes, 
sur la situation defavorable de la main- 
d ’oeuvre sous contrat en Afrique du Sud, 
sur l’exploitation des femmes, sur la traite 
des etres humains et la prostitution, sur la 
vente d ’enfants et sur la mutilation sexuelle 
des femmes.

La Sous-Commission a transmis a la 
Commission le Programme d ’action visant a 
combattre 1’exploitation du travail des en- 
fants, presente par M. Abdelwahab Bouhdi- 
ba, et qui suggere une campagne avec un se- 
minaire des Nations unies en vue de mettre 
en oeuvre de nouvelles mesures au niveau 
national et d ’engager une action internatio- 
nale concertee.

L’objection de conscience 
au service militaire

La Commission avait prie la Sous-Com
mission de se pencher sur la question de 
1’objection de conscience au service mili
taire. La Sous-Commission a done prie M. 
Asbjorn Eide (Norvege) et M. Chama Mu- 
banga Chipoya (Zambie) de mettre au 
point des principes aux fins ci-apres: a) re- 
connaltre le droit de toute personne de re
fuser de servir dans des forces militaires ou 
policieres qui sont utilisees pour faire appli- 
quer 1 'apartheid, pour mener des guerres 
degression ou pour entreprendre toute au
tre activite militaire illegale; b) reconnaitre 
eventuellement le droit de toute personne 
de refuser de tels services pour des motifs 
de conscience, mais avec la responsabilite 
incombant a cette personne d ’offrir d ’au- 
tres services en remplacement; c) prier ins- 
tamment les Etats membres d ’accorder 
l ’asile ou le droit de transit vers un autre



Etat aux personnes contraintes de quitter 
leur pays d ’origine pour avoir refuse, par 
objection de conscience, de servir dans les 
forces militaires.

Protection des personnes 
detenues pour motifs de 
troubles mentaux

Le Groupe de travail a discute de fagon 
preliminaire le rapport presente par Mme 
Erica-Irene Daes (Grece), intitule “Directi
ves, principes et garanties pour la protec
tion des personnes detenues pour motifs de 
troubles mentaux ou atteintes de troubles 
mentaux”. La Sous-Commission a propose 
que le Groupe de travail soit reconduit l ’an- 
nee prochaine et que lui soit accorde le 
temps necessaire a l ’elaboration de son rap
port definitif.

L’independance 
du pouvoir judiciaire 
et des avocats

M. Singhvi (Inde), Rapporteur special 
sur cette question, a presente son rapport 
preliminaire, dans lequel il a mentionne sa 
participation a une reunion d ’un Comite 
d ’experts organisee par la CIJ et l ’Associa- 
tion internationale de droit penal, pour l’e
laboration de principes sur l’independance 
de la profession d ’avocat. Des avocats de 
16 organisations et de 20 pays differents 
etaient presents a cette reunion. Dans son 
rapport preliminaire, M. Singhvi a observe 
que les principes formules par ce Comite 
d ’experts constituaient un excellent exem- 
ple de la fagon dont on pouvait tenir 
compte, par consensus, et en les rappro- 
chant, des perspectives et des experiences 
differentes de divers systemes legaux.

Dans le cadre de ce point de son ordre 
du jour, la Sous-Commission a presente une 
nouvelle proposition pour que ses membres 
puissent rendre visite aux pays dont il exa
mine le cas. Conformement a cette nouvelle 
proposition, la Sous-Commission serait au- 
torisee a prendre des dispositions pour 
qu’un ou plusieurs de ses membres, “a la 
suite d ’une decision de la Commission des 
droits de l’homme, se rendent, avec l'ac- 
cord du gouvernement interesse, dans tout 
pays au sujet duquel la Commission a ete 
saisie delegations, etayees par des preuves 
dignes de foi, faisant etat d ’un ensemble de 
violations flagrantes et systematiques des 
droits de l ’homme et des libertes fonda- 
mentales, afin d'examiner ces situations sur 
place et de rendre compte a leur sujet a la 
Sous-Commission a sa prochaine session”.

Entre-temps, deux membres de la Sous- 
Commission, MM. Mohamed Yousif Muda- 
wi (Soudan) et Marc Bossuyt (Belgique), 
ont ete nommes par la Sous-Commission 
pour se rendre en Mauritanie, a 1'invitation 
du gouvernement de ce pays.

Au oours de la discussion sur le Liban 
sous ce meme point de l ’ordre du jour, la 
Sous-Commission a decide de demander au 
president de la Commission d ’adresser un 
telegramme au gouvernement d'Israel de
mandant l ’arret de toutes les operations mi
litaires et en particulier du blocus et du 
bombardement massif de Beyrouth et de
mandant que soient respectees les normes 
humanitaires internationales, surtout les 
Conventions de Geneve de 1949 et leurs 
protocoles additionnels relatifs, en particu
lier, a la protection des populations civiles 
et des prisonniers de guerre.

Dans une resolution sur cette question, 
la Sous-Commission a recommande a la 
Commission de condamner “Israel pour 
son invasion du Liban, qui constitue un 
acte delibere d ’agression contre un Etat



souverain” et “pour les bombardements et 
les destructions aveugles des villes libanai- 
ses et des camps de refugies palestiniens”, 
et de declarer "que les graves violations des 
Conventions de Geneve de 1949 et des Pro
tocoles additionnels... sont un affront a 
l ’humanite et peuvent etre assimilees a des 
crimes de guerre".

La situation des droits de l'homme dans 
differentes regions du monde a donne lieu 
a de longs debats, et lors de la discussion de 
ce point de l ’ordre du jour, presque tous les 
membres ont pris la parole. La Sous-Com- 
mission a en outre entendu 15 observateurs 
gouvernementaux, une organisation natio- 
nale de liberation et 12 organisations non 
gouvernementales. Des resolutions ont ete 
adoptees sur la situation des droits de 
l ’homme dans sept pays, outre le Liban, a 
savoir le Guatemala, le Chili, le Timor 
oriental, 1'Afghanistan, le Kampuchea, 
l'lran et le Salvador.

Pour le Timor oriental, la Sous-Commis- 
sion a recommande a la Commission de de- 
mander a toutes les parties interessees de 
cooperer pieinement avec les Nations unies 
en vue de garantir au peuple du Timor 
oriental le plein exercice, en toute liberte, 
de son droit a 1’autodetermination, et de 
faciliter l’entree sur le territoire de l’aide 
internationale destinee a alleger les souf- 
frances du peuple.

Quant au Guatemala, la Sous-Commis- 
sion a exprime sa profonde inquietude face 
a la degradation de la situation et s’est feli- 
citee que le gouvernement guatemalteque 
ait donne l ’assurance qu’il ferait preuve de 
cooperation avec le rapporteur special nom- 
me par la Commission.

En ce qui concerne le Chili, la Sous- 
Commission a recommande a la Commis
sion d ’inviter les autorites chiliennes a res
pecter et promouvoir les droits de l’homme 
conformement aux obligations qu'elles ont 
assumees en vertu de divers instruments in- 
ternationaux.

Pour 1 'Afghanistan, la Sous-Commission 
a fait observer que le quart de la popula
tion afghane doit maintenant chercher re
fuge et demander le statut de refugie dans 
d ’autres pays pour jouir de la liberte; elle 
s’est montree en outre gravement preoccu- 
pee par les informations persistantes con- 
cernant d ’autres violations graves des droits 
de l’homme du peuple afghan, y compris 
les renseignements faisant etat de l ’emploi 
d ’armes mises hors-la-loi par la communau- 
te internationale. Elle a declare que le re
trait des forces etrangeres etait indispensa
ble pour restaurer les droits de l’homme et 
a reaffirme le droit de tous les peuples de 
decider de leur propre forme de gouverne
ment et de choisir leur propre systeme eco- 
nomique, politique et social sans ingerence, 
subversion, coercitiori ou contrainte de 
l’exterieur sous quelque forme que ce soit.

Sur le Kampuchea, la Sous-Commission 
a appuye l ’appel lance par d ’autres organes 
des Nations unies en vue du retrait imme- 
diat de toutes les forces etrangeres et a re
commande que la Commission demande 
instamment a toutes les parties concernees 
de prendre des mesures pour que le peuple 
kampucheen puisse, sous la surveillance des 
Nations unies, choisir sa propre assemblee 
constitutionnelle qui, sans intervention 
etrangere, pourrait enoncer les principes 
fondamentaux necessaires a la mise en 
place d ’un regime democratique.

La Sous-Commission a decide que la si
tuation des droits de l’homme en Iran etait 
suffisamment serieuse pour justifier une in
vestigation continue de la part de tous les 
organes des Nations unies, y compris la 
Commission des droits de l’homme.

La Sous-Commission a rappele la resolu
tion par laquelle 1’Assemblee generale lan- 
gait un appel a tous les pays pour qu’ils 
s’abstiennent d ’intervenir dans la situation 
interieure au Salvador et suspendent toute 
fourniture d ’armes et toute espece de sou- 
tien militaire. Elle a recommande au gou-
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vernement d ’appliquer les regies du droit 
international, en particulier l ’article 3 
des Conventions de Geneve de 1949 qui 
impose aux parties a un conflit n ’ayant 
pas un caractere international d ’appliquer 
des normes minimales de protection des 
droits de l ’homme et de traitement huma- 
nitaire.

Dans le cadre des discussions de ce point 
de l ’ordre du jour, la Sous-Commission a 
demande l’autorisation de mettre a jour 
l ’Etude sur la question de la prevention et 
la repression du crime de genocide, afin 
que cette version revisee soit presentee a la 
Commission a sa quarantieme session.

La Sous-Commission a aussi prie M. 
Mubanga-Chipoya de preparer une ana
lyse des tendances actuelles et faits nou- 
veaux concernant le droit qu ’a toute per- 
sonne de quitter tout pays, y compris le 
sien, et de revenir dans son pays, et d ’avoir 
la possibility d ’entrer dans d ’autres pays, 
sans discrimination ni entraves, en particu
lier en ce qui concerne le droit a l ’emploi, 
tout en tenant compte de la necessite 
d'eviter le phenomene de l ’exode des com
petences des pays en developpement et 
de la question du dedommagement de ces 
pays pour la perte subie. Le Rapporteur 
special devra presenter ses recommanda
tions a la Sous-Commission a sa trente- 
septieme session.

Le nouvel ordre economique 
international et la promotion 
des droits de l’homme

M. Raoul Ferrero (Perou) a presente la 
premiere partie de son rapport final sur le 
nouvel ordre economique international et 
la promotion des droits de l ’homme. Cer
tains orateurs ont suggere de tenir davan- 
tage compte, pour l ’etablissement du rap
port final, des documents et informations

emanant du Mouvement des pays non ali- 
gnes, pour demontrer la necessite d ’un nou
vel ordre economique international. II a 
egalement ete propose de soumettre a une 
analyse l’opinion controversee selon la- 
quelle le deni des droits de l ’homme pou- 
vait parfois etre justifie en vue de realiser 
d ’importantes reformes economiques. De 
nombreux membres ont exprime l ’avis que 
la promotion du respect des droits de 
l ’homme etait le but ultime a la fois du 
processus de developpement et de l ’etablis
sement du nouvel ordre economique inter
national. Certains membres ont pense que 
la promotion de l’equite et de la justice so- 
ciale devrait etre poursuivie sur le plan na
tional aussi bien que sur le plan internatio
nal. Ainsi, la richesse devrait etre equitable- 
ment repartie au sein des Etats et des re
formes progressistes devraient etre intro
duces, telles que la reforme agraire, la pla- 
nification economique et l ’exercice d ’un 
controle sur les societes transnationales.

La Sous-Commission a prie le Secretaire 
general de transmettre le rapport du Rap
porteur special au Groupe de travail d ’ex- 
perts gouvernementaux sur le droit au de
veloppement afin que ce dernier puisse te
nir compte de ce rapport dans ses delibera
tions. Elle a egalement demande au Secre
taire general de lui presenter un rapport in
diquant dans quelle mesure les Etats dispo- 
sent actuellement d ’une assistance techni
que leur permettant de consolider leurs ins
titutions juridiques, et notamment les eta- 
blissements d'enseignement pertinents, afin 
de mieux faire respecter la legalite dans le 
processus de developpement.

La Sous-Commission a demande l’auto- 
risation de charger M. Eide (Norvege) d ’eta- 
blir une etude sur le droit a une alimenta
tion suffisante en tant que droit de l ’hom- 
me, en accordant une attention particuliere 
au contenu normatif de ce droit et a son 
importance eu egard a l ’instauration du 
nouvel ordre economique international.

i



Les effets des violations flagrantes 
des droits de l ’homme sur la paix 
et la securite internationales

Dans le cadre de l ’examen de ce point 
de l ’ordre du jour, la Sous-Commission a 
recommande au Conseil economique et so
cial

-  d ’attirer 1’attention du Conseil de secu
rite et de l ’Assemblee generale sur le 
fait que ces violations flagrantes et mas- 
sives des droits de l'homme, telles que 
1’agression, 1'invasion, l ’occupation mi- 
litaire, le genocide et 1 ’apartheid “finis- 
sent par constituer des menaces ou des 
atteintes a la paix et a la securite inter
nationales,

-  de prier le Conseil de securite d ’exami

ner les moyens de faire face aussi effica- 
cement que possible a ces violations”,

-  de prier l ’Assemblee generale d ’inviter la 
Commission du droit international a te- 
nir compte des violations flagrantes et 
massives des droits de l ’homme quand 
elle elaborera le projet du code des cri
mes contre la paix et la securite de l’hu- 
manite.

La Sous-Commission a egalement sugge- 
re que le Conseil economique et social 1’au
torise a poursuivre l ’examen de cette ques
tion en vue d ’etablir des criteres regissant 
les situations qui pourraient etre conside- 
rees comme constituant des violations fla
grantes et choquantes des droits de l’hom- 
me dont les effets ont un impact sur la paix 
et la securite interna'tionales.



Le cas de la Pologne 
devant le Comite de la liberte syndicate

Le Comite s’est reuni les 8, 9 et 12 no- 
vembre 1982 a Geneve. II devait etudier plu- 
sieurs plaintes en violation de la liberte syn
dicate en Pologne deposees par la Confede
ration internationale des syndicats libres 
(CISL) etla  Confederation mondiale du tra
vail (CMT). De plus, deux delegues travail- 
leurs (de France et de Norvege) a la 68eme 
session de la Conference internationale du 
travail (juin 1982) avaient depose une plain- 
te, en vertu de l ’article 26 de la Constitution 
de l’OIT, relative a la non-observation par 
ce pays de la convention (no 87) sur la li
berte syndicate et la protection du droit 
syndical et de la convention (no 98) sur le 
droit d ’organisation et de negotiation col
lective. Le Comite disposait aussi des infor
mations recueillies par l ’OIT lors de la vi- 
site d ’une delegation gouvernementale les 6 
et 7 octobre 1982, des observations trans- 
mises par le Gouvernement dans un com
munique les 22 octobre et 12 novembre 
1982, et des declarations faites par M. 
Gorski, vice-ministre du travail, devant le 
Comite le 9 novembre 1982.

Le Comite avait deja etudie le cas dans 
deux rapports precedents, lors de ses reu
nions de fevrier et mai 1982 (214e et 217e 
rapports).

A 1'initiative du gouvernement, deux re- 
presentants de l’OIT ont visite le pays du 
10 au 16 mai 1982. Les informations re
cueillies au cours de cette visite font partie 
du 217e rapport, dans lequel le Comite a 
demande au Gouvernement de transmettre 
des renseignements sur tout projet de loi 
relative aux syndicats, qui pourrait etre ela- 
bore, sur les 185 syndicalistes qui etaient, 
selon le gouvernement, toujours en deten
tion, sur les incidents tragiques qui ont en- 
traine la mort de 9 travailleurs a la mine de

Wujek pendant la greve de decembre 1981, 
et sur les licenciements et pressions dont 
les travailleurs affilies a Solidarite auraient 
fait l ’objet.

Les allegations des plaignants peuvent 
etre resumees comme suit. A la suite de la 
proclamation de la loi martiale, il y a eu 
suspension des activites syndicates, arresta- 
tion ou licenciement des syndicalistes en 
raison de leur activite au sein des syndicats, 
serments de loyaute exiges, sous peine de 
renvoi, aupres de certaines categories de 
fonctionnaires.

La CISL et la CMT ont proteste contre 
1'utilisation par tes autorites de la force et 
de la violence envers les travailleurs, le 31 
aout et les jours suivants, au cours de mani
festations pacifiques qui marquaient l ’anni- 
versaire de la signature des accords de 
Gdansk. Selon les plaignants, cette violence 
avait cause la mort de plusieurs personnes, 
fait des centaines de blesses et entralne l’ar- 
restation de milliers de travailleurs.

La delegation envoyee par le gouverne
ment les 6 et 7 octobre a demande un avis 
juridique sur la conformite du projet de loi 
sur les syndicats avec les normes de l ’OIT. 
Les commentaires ecrits ont ete immedia- 
tement transmis a la delegation, et le 8 oc
tobre le Directeur general a adresse un te
lex a M. Obodowski, vice-Premier-ministre, 
dans lequel il soulignait tes difficultes ma- 
jeures posees par le projet de loi. Le meme 
jour, le Sejm (Parlement) de la Republique 
populaire polonaise adoptait la nouvelle loi 
sur tes syndicats.

Dans une lettre adressee a l ’OIT le 14 
octobre 1982, la CMT declare que cette 
nouvelle loi est contraire aux conventions 
no 87 et no 98. Elle se refere a la suppres
sion des syndicats existants (article 52) et



au fait que seuls les syndicats d ’entreprises 
seront toleres jusqu’a fin 1983 (article 53). 
Les syndicats d ’ampleur nationale ne pour- 
ront exister avant 1984 et les associations 
et organisations inter-syndicales avant 
1985. De plus, les projets de statuts deces 
syndicats d ’entreprises devront etre soumis 
aux autorites. Les conditions d ’exercice du 
droit de greve sont telles que les greves sont 
en realite impossibles.

Le 22 octobre, le gouvernement a trans- 
mis ses observations. II a declare que la 
marche vers la normalisation de la situation 
en Pologne amenerait bientot la suspension 
provisoire ou m6me definitive de la loi mar- 
tiale. II a affirme, a propos de la loi sur les 
syndicats, qu ’un certain nombre de modifi
cations avaient ete apportees au projet de 
loi, compte tenu des commentaires des ex
perts de l'OIT. Pour ce qui est des limita
tions de certains droits stipulees par la loi, 
en particulier le pluralisme des syndicats et 
la destruction de leur structure anterieure 
au 13 decembre 1981, il a soutenu que ces 
limitations provisoires etaient la seule solu
tion vu la situation. Quant aux personnes 
internees, 109 ont ete liberees depuis le 10 
octobre 1982. A propos des incidents de la 
mine de Wujek, le gouvernement a declare 
que les forces de l’ordre se trouvaient en si
tuation de legitime defense et que, par con
sequent, le procureur militaire avait classe 
l’affaire le 20 janvier 1982.

Le 9 novembre, M. Gorski, vice-ministre 
du travail, a essaye de justifier, devant le 
Comite de la liberte syndicale, le retrait de 
l ’enregistrement des syndicats (article 52 
de la loi sur les syndicats) comme suit: “II 
n ’y a pas eu dissolution par 1’autorite admi
nistrative mais par l ’organe legislatif supre
me. Le gouvernement aurait pu opter pour 
deux autres solutions: redonner vie a Soli
darity sous un autre nom et avec une nou
velle direction syndicale, ou dissoudre le 
syndicat par voie judiciaire pour non-res- 
pect de ses statuts. Toutefois, ces deux so

lutions avaient un defaut commun, elles au- 
raient ranime des divisions profondes dans 
la societe. Le gouvernement a voulu eviter 
ces consequences a tout prix, car la Polo
gne a surtout besoin de calme et d'entente 
nationale.”

Conclusions du Comite

Le Comite estime qu’aucune ameliora
tion reelle de la situation syndicale ne 
pourra etre attendue tant que le pays sera 
regi par la loi martiale. II a presse le gouver
nement de prendre les mesures necessaires 
a la suspension de la loi martiale le plus tot 
possible.

Bien que le texte adopte par le Parle
ment ait pris en coiiipte certains des com
mentaires des experts de l’OIT, quelques- 
unes des dispositions de la nouvelle loi sur 
les syndicats, qui ne sont pas conformes 
aux principes de la liberte syndicale et de la 
negotiation collective, n ’ont pas 6te modi
f ie s . Les points ci-dessous figuraient dans 
les commentaires:

-  en vertu de l'article 12, les fonctionnai- 
res des etablissements penitentiaires sont 
prives du droit de greve alors que, en 
vertu des dispositions de la convention 
no 87, seuls les membres des forces ar
mees et de la police peuvent etre exclus 
de ce droit;

-  en vertu de l'article 38, les greves ne 
peuvent etre proclamees qu’apres accep
tation, au bulletin secret, de cette deci
sion par la majorite des travailleurs. Le 
Comite estime que l ’exigence d'une ma
jorite de votants n ’entralnerait pas de 
telles limitations des droits des syndi
cats;

-  en vertu de l'article 40, les travailleurs 
exergant des “activites essentielles" sont 
exclus du droit de greve. Le Comite es
time que certaines des branches men-



tionnees ne devraient pas etre conside- 
rees comme “essentielles”, mais qu ’elles 
devraient figurer parmi les services ou, 
en vertu de l ’article 40 3), un service mi
nimum necessaire doit etre assure (par 
exemple, l ’industrie alimentaire, l ’educa- 
tion, les banques, les oleoducs et gazo- 
ducs, les lignes de transit, les installa
tions liees au transport international, la 
radio et la television); 
en vertu de l'article 52, l ’enregistrement 
des syndicats existants est annule. Le 
Comite estime essentiel que toute disso
lution d'organisations de travailleurs ou 
d ’employeurs soit prononcee par les au
torites judiciaires qui seules peuvent ga- 
rantir les droits de la defense, meme si 
cela se passe en situation d ’urgence; 
le Comite a demande au gouvernement 
de fournir des informations sur les me- 
sures prises en vue d ’apporter les modifi
cations necessaires a la legislation. Le 
Comite d'experts sur 1'application des 
conventions et recommandations etudie- 
ra la nouvelle loi lors de sa prochaine 
reunion en mars 1983.

Le 11 novembre 1982, la Commission 
internationale de juristes a demande aux 
autorites polonaises l ’autorisationd’envoyer 
un observateur international au proces des 
dirigeants de l ’ex-organisation KOR qui de
vrait avoir lieu bientot en Pologne. Le D. 
Rudolf Machacek, avocat bien connu,

. membre de la Cour constitutionnelle d ’Au- 
triche et membre de la CIJ, a ete designe 
comme observateur.

Le KOR (Defense des travailleurs) a ete 
cree en 1976 afin d ’assister les travailleurs 
qui avaient ete arretes a la suite de manifes
tations contre les hausses des prix alimentai- 
res. En 1977, a la liberation de ces travail
leurs, le KOR se transforma en KSS-KOR 
(Comite de defense sociale) pourlutter con
tre les violations de la primaute du droit et 
soutenir les initiatives sociales pour les 
droits de l ’homme. II a collabore etroite- 
ment avec les dirigeants de Solidarity et l ’a 
aide a definir ses politiques economique et 
sociale. Lorsque Solidarity a ete officielle- 
ment reconnue, il a decide de se disperser, 
car les comites de Solidarite effectuaient son 
oeuvre. II a ete dissous en septembre 1981.



Comite special de l’Unesco 
sur les droits de l ’homme: 
une malheureuse affaire

Le 21 octobre 1981, la Commission in- 
ternationale de juristes a presente au Comi
te special de l ’Unesco sur les droits de 
l ’homme une communication concernant 
certaines violations des droits d ’un profes- 
seur d ’universite en Argentine, le Dr 
Eduardo Federico Llosa. Ce cas relevait de 
la competence de l ’Unesco puisque, d ’apres 
les renseignements dont disposait la CIJ, le 
Dr Llosa, personnalite bien connue dans le 
monde de 1’education, de la science et de la 
culture faisait, et continue a faire, l’objet 
de persecutions multiples du fait que ses 
opinions politiques ne correspondent pas a 
celles du gouvernement. Ce cas constitue 
d ’ailleurs un exemple frappant de la fag on 
dont les autorites argentines s’appliquent a 
restreindre les libertes a l'universite, ainsi 
que dans le domaine du developpement 
culturel et de la recherche scientifique.

Le Dr Llosa est argentin; psychiatre et 
theologien, il etait professeur a 1’Universite 
nationale de San Luis. Catholique prati- 
quant, il etait egalement membre actif du 
mouvement peroniste.

II fut arrete en mai 1975 et, d ’apres plu- 
sieurs rapports, torture et soumis a de mau- 
vais traitements. Deux chefs d ’accusation 
etaient retenus contre lui. II fut done con- 
damne d ’une part a une peine de trois ans 
d ’emprisonnement pour "association ille- 
gale” et d ’autre part a une peine de trois 
ans et six mois d ’emprisonnement pour 
avoir contrevenu aux lois sur la surete de
1 'Etat. Les deux peines se combinaient par- 
tiellement, representant un total de six ans. 
Le Dr Llosa est parvenu au terme de sa 
peine le 8 mai 1981, mais il ne fut pourtant 
pas relache.

Dans sa communication, la CIJ faisait

etat de violations de divers articles de la De
claration universelle des droits de l ’homme, 
des Pactes relatifs aux droits economiques, 
sociaux et culturels et aux droits civils et 
politiques, de la Declaration des Etats ame- 
ricains sur les droits et les devoirs de l’hom- 
me et de la Convention de l ’Unesco sur la 
prevention de la discrimination dans l’edu- 
cation (decembre 1960). II s’agissait, entre 
autres choses, de violations de son droit a 
la defense et de doutes quant a la legalite 
de son proces. La CIJ a toutefois claire- 
ment precise que le cas qu’elle soumettait 
au Comite avait trait au fait que le Dr Llosa 
n ’avait pas ete remis en liberte au terme de 
ses six annees d ’emprisonnement, mais 
qu’il se trouvait encore, et pour une pe- 
riode indefinie, en detention administra
tive, pour laquelle il n ’existe aucun recours. 
La CIJ faisait valoir que cela constituait 
une violation du droit a ne pas §tre con- 
damne deux fois pour le meme delit et que 
la prolongation de la detention etait ille- 
gale, representant une utilisation abusive 
des pouvoirs exceptionnels que la Constitu
tion argentine donne a l ’executif pendant 
l ’etat de siege. L ’article 23 de la Constitu
tion donne a toute personne arretee en ver- 
tu des mesures instaurant l ’etat de siege le 
droit de quitter le pays plutot que de de- 
meurer en detention. Le Dr Llosa a tente 
de se prevaloir de ce droit et, de son cote, 
son epouse, vivant en Suisse, avait obtenu 
pour lui un visa de residence des autorites 
helvetiques. Mais la demande du Dr Llosa a 
ete refusee sans explications.

En novembre 1981 et en fevrier 1982, la 
CIJ a fourni a l ’Unesco des details supple- 
mentaires sur cette affaire. Entre-temps, la 
famille du Dr Llosa a presente un recours



d'habeas corpus pour obtenir sa liberation, 
mais le recours a ete rejete.

Le Comite special de l ’Unesco sur les 
droits de l ’homme s'est reuni en avril et en 
mai 1982 et a declare “irrecevable” la com
munication de la CIJ, en vertu des disposi
tions de 1’article 14, V a) de la resolution 
104/EX/3.3, selon lesquelles une communi
cation peutetre jugee irrecevable lorsqu’elle 
n’est pas accompagnee "de preuves appro- 
priees”. En prenant cette decision d ’irrece- 
vabilite, le Comite a tenu compte, comme il 
en a informe la CIJ dans une lettre en date 
du 11 juin 1982, du fait que le delegue per
manent de l ’Argentine aupres de l ’Unesco 
lui avait fait parvenir une lettre et avait en- 
suite fait une declaration. II a declare que 
le Dr Llosa avait ete arrete en mai 1975 
“pour son appartenance a un mouvement 
extremiste, les Montoneros, et pour avoir 
participe a des actes d ’agression contre les 
institutions et les biens de la Nation”. II a 
ajoute qu ’il etait vrai que le Dr Llosa avait 
integralement purge sa peine, mais que, du 
moment qu'il s’agissait d ’un “terroriste”, il 
n’avait pas ete autorise a quitter le pays en 
exerqant le droit que donne l’article 23 de 
la Constitution et qu’il se trouvait en de
tention administrative “a la disposition du 
pouvoir executif, en vertu des dispositions 
qui regissent l ’etat de siege”. II a fait obser
ver que le gouvernement de l ’Argentine ne 
pouvait pas “se montrer exagerement gene- 
reux puisqu’il avait le devoir de proteger la 
securite, non seulement de l’Argentine, 
mais aussi de l ’Etat qui pourrait l ’accueil- 
lir...”. II a dit enfin que le Dr Llosa n ’avait 
pas ete arrete ou detenu pour ses activites 
en tant que psychiatre, professeur ou cher- 
cheur, mais uniquement en raison de ses ac
tivites subversives.

La Commission internationale dejuristes 
n'a pas eu l'occasion de repondre a ces af
firmations du representant de l ’Argentine 
qui n ’a, semble-t-il, fourni aucune preuve a 
l’appui de ses dires. II a cependant admis

explicitement que le Dr Llosa avait purge 
sa peine et qu’il se trouvait pourtant encore 
en detention administrative, c ’est-a-dire 
qu’il a tout a fait confirme les faits qui 
constituaient la base de la plainte.

La CIJ n ’a jamais ete invitee a presenter 
des preuves pour etayer son argumentation, 
et il est clair, par ailleurs, que des preuves 
auraient ete inutiles puisque les faits ont 
ete admis par le gouvernement argentin.

Presque au meme moment ou l ’Unesco 
prenait cette decision, le 23 juin 1982 exac- 
tement, ce pretendu terroriste, le Dr Llosa, 
a ete libere par les autorites argentines. II 
est difficile de concilier cette attitude avec 
la declaration faite quelques jours ou quel- 
ques semaines auparavant par le represen
tant d e l’Argentine qui pretendait qu’il etait 
impossible de le liberer car il s’agissait d ’un 
homme extremement dangereux, que le 
gouvernement de l ’Argentine se sentait te
nu de garder en detention pour proteger 
des pays tiers qui auraient pu lui accorder 
le droit d ’asile.

II nous semble que la procedure du Co
mite special pour l’examen des communica
tions se verrait grandement amelioree s’il 
adoptait des regies et des normes sembla- 
bles a celles qui existent et qu ’appliquent 
d ’ores et deja d ’autres organisations inter- 
gouvernementales. II pourrait s’inspirer, par 
exemple, des procedures suivies par le Co
mite des droits de l ’homme qui veille au 
respect du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, ou bien de celles 
de la Commission inter-americaine des 
droits de l ’homme; dans les deux cas, la 
procedure prevoit que, de la m§me fagon 
que tous les renseignements fournis par 
l’auteur d ’une communication sont portes 
a 1’attention de l’Etat en cause, toutes les 
observations et tous les commentaires pre- 
sentes par le gouvernement de ce dernier, 
sur des questions de fond ou de forme, sur 
les faits ou les aspects legaux du cas invo- 
que, sont transmis a l’auteur de la comrau-



nication qui peut a son tour soumettre ses 
commentaires ou ses observations.

Audi alterem parti est un principe ele- 
mentaire de justice, et il doit s’appliquer 
tout autant au droit qu’a le demandeur de 
refuter les allegations et les arguments de-la 
defense qu'au droit q u ’a le defendeur de re

futer les allegations et les arguments du de
mandeur.

S'il avait agi comme nous le proposonj, 
le Comite special de l ’Unesco serait pent 
etre parvenu a des conclusions plus con 
vaincantes.

Le Japon prive la minorite coreenne 
de sa nationality japonaise1

D’apres les statistiques officielles du 
gouvernement japonais, 650 000 ‘Coreens' 
resident au Japon. II s’agit, pour la plupart, 
de la deuxieme ou troisieme generation de 
descendants de ‘Coreens’ amenes au debut, 
au Japon en tant que travailleurs, a l ’epo- 
que ou le Japon avait annexe la Coree. Ces 
‘Coreens’ amenes au Japon etaient traites 
comme des sujets japonais. On les prive a 
l ’heure actuelle de leur nationality japo
naise et beaucoup d ’entre eux sont devenus 
apatrides. Cette minorite constitue plus de 
80% du total des non-Japonais residant au 
Japon.

Rappel historique de 
la migration des Coreens au Japon

Le Japon a annexe la Coree en 1910, et 
y a institue un gouvernement colonial. La

politique coloniale du Japon etait extreme- 
ment rigoureuse, puisque les Japonais vou- 
laient la domination et 1'assimilation com
pletes. II faut signaler tout particulieremeAt 
la politique agricole du gouvernement colo
nial qui a affecte profondemenij les paysaiis 
coreens. Ainsi ,les autorites entreprirent e|n 
1911 un recensement des terres en vertu 
duquel les paysans se virent obliges de de
clarer les terres dont ils etaient proprie- 
taires; ils ne disposaient que de trente jours 
pour le faire, bien que la procedure fut ex- 
tremement complexe. Toutes les terres non 
declarees conformement a la loi devenaient 
propriete du gouvernement colonial. De 
cette faijon, ce dernier parvint a s’appro- 
prier 10% des terres arables et 60% des fo- 
rets. En outre, les metayers et fermiers 
etaient tenus de payer des loyers exorbi- 
tants; ceux qui ne payaient pas etait pure- 
ment et simplement expulses. Les proprie-

1) P our les in fo rm atio n s fou rn ies dans le p resen t com m enta ire , la CIJ a puise p rinc ipalem en t dans un 
d o cu m en t ecrit par M, C houng  II Chee, p ro fesseur de d ro it in te rn a tio n a l a l ’U niversite nationale  lde 
Seoul, R epub lique  de C oree, e t dans u n e  these de d o c to ra t de M. Soon-C hee Park, pub liee par l ’lns- 
t i tu t  des e tudes sur l ’Asie e t le P acifique de l'U niversite de San F rancisco . Ces deux  au teu rs vou- 
d ro n t b ien  trouver ici le tem oignage de n o tre  reconnaissance.



taires qui n ’avaient pas declare leurs terres 
et les paysans qui avaient ete expulses ont 
emigre au Japon pour gagner leur vie. Entre 
1916 et 1920, la population coreenne au 
Japon est ainsi passee de 6000 a plus de 
40 000 personnes.

La seconde vague des migrations a com
mence apres 1'invasion de la Chine par le 
Japon en 1937. Une Loi de mobilisation 
nationale fut promulguee en 1938, en vertu 
de laquelle toutes les ressources materielles 
et humaines disponibles au Japon et en Co
ree se trouvaient placees sous le controle 
direct du gouvernement. Afin de faciliter 
cette mobilisation, ce dernier appliqua une 
politique d ’ “unite” (Naisen Ittaika) entre 
la Coree et le Japon. Conformement a cette 
politique, il fut interdit d ’enseigner la lan- 
gue coreenne dans les ecoles, tous les jour- 
naux en langue coreenne furent bannis et le 
japonais fut declare langue officielle en Co
ree. Ceci fut accompagne d ’une mobilisa
tion forcee des travailleurs et, en 1939, le 
gouvernement japonais autorisa l’immigra- 
tion forcee de 85 000 Coreens au Japon. 
Ulterieurement, l ’intensification du conflit 
crea de tels problemes de main-d’oeuvre 
que les mesures de mobilisation furent ren- 
dues plus severes;au cours de cette periode, 
plus d ’un million de Coreens furent depor- 
tes au Japon.

A la meme epoque, l'armee japonaise 
enrolait des Coreens. Le gouvernement ja
ponais adopta un decret militaire special 
sur les volontaires en fevrier 1938, puis un 
decret ayant trait aux forces navales en mai 
1943, et finalement, en 1944, une loi gene- 
rale de conscription. A la fin de la Guerre 
du Pacifique, 364 186 Coreens avaient ete 
recrutes par l ’armee japonaise; d ’apres une 
estimation, pres de 200 000 Coreens au- 
raient perdu la vie au cours des conflits,

sans compter les quelque 30 000 a 50 000 
Coreens tombes a Hiroshima et Nagasaki.

Les femmes n ’ont pas ete epargnees par 
les decrets de mobilisation. On estime a 
200 000 le nombre de femmes mobilisees 
et a 50 a 70 000 le nombre de jeunes filles 
deportees pour les besoins des soldats japo
nais.

Evolution du statut legal de 
la minorite coreenne au Japon

La minorite coreenne qui residait au Ja
pon avant 1945 jouissait presque des me
rcies droits que les citoyens japonais, y com- 
pris les droits politiques, que n ’avaient pas, 
d ’ailleurs, les Coreens vivant en Coree2 . Ils 
regurent le droit de vote a partir de 1925 et 
un Coreen fut meme elu au parlement en 
1932 et 1937 dans le district de Fukagawa 
a Tokyo. A la fin de la Deuxieme guerre 
mondiale, 410 Coreens etaient fonctionnai- 
res au Japon. Les Coreens ne furent as- 
treints au service militaire qu’en 1944.

II est done evident que les membres de 
la minorite coreenne etaient consideres 
comme des citoyens japonais a part entiere, 
ce qui fut confirme, comme nous le ver- 
rons, par le fait que les autorites ont du en- 
suite promulguer des lois speciales pour les 
priver de leur nationality japonaise.

Les Coreens dans le Japon occupe 
1945-1952

Apres la defaite du Japon, le Comman
dant en chef des forces alliees appliqua un 
programme de rapatriement. A la fin des 
operations officielles ou officieuses de ra
patriement, on comptait encore environ

2) Y oshio M orito : “L 'ev o lu tio n  e t la s itu a tio n  ac tuelle  du  tra ite m e n t des C oreens residan t au J a p o n ” . 
E tu d e  des A ffaires legales, vol. 3, ra p p o rt 43 de ju ille t 1955, publie par l’ln s t i tu t  des R echerches 
legales du  M inistere de la Justice.



600 000 Coreens au Japon et, en novembre
1946, le Commandant en chef des forces 
alliees annonga:

"On considerera desormais que les Co
reens qui refusent de regagner leur pa- 
trie gardent leur nationality japonaise 
jusqu’au moment ou un gouvernement 
coreen officiellement constitue les re- 
connaitra comme Coreens.”

La Loi sur 1’inscription des etrangers

Le 2 mai 1947, le Japon promulgua la 
Loi sur l ’inscription des etrangers, en vertu 
de laquelle les Coreens devaient s’inscrire 
en tant qu'etrangers. L'article 11 de ladite 
loi stipulait que

"pour le moment et aux fins de 1'appli- 
cation de la presente loi, seront conside
r s  comme etrangers les Taiwanjin (For
mosans), dont le statut est determine 
par le Ministre de l ’lnterieur, et les 
Choenjin (Coreens)”.

De cette fagon cette loi, sans les consul- 
ter en aucune maniere, faisait des Coreens 
des etrangers et les privait de tous les droits 
dont ils jouissaient en tant que citoyens ja- 
ponais.

En vertu des articles 7 et 8 de ladite loi, 
tous les citoyens etaient requis d ’annoncer 
dans les 14 jours tout changement d ’adres- 
se, de profession, etc. L'article 10 obligeait 
tout etranger a §tre en possession d ’une 
carte d ’identite qu’il devait produire a 
toute requisition des autorites competen- 
tes. Toute personne trouvee en infraction 
pouvait etre condamnee a un maximum de 
six mois d ’emprisonnement et a une amen
de d ’un maximum de mille yen. Le gouver- 
neur local etait investi du pouvoir de de
porter tout etranger coupable d ’un crime 
quelconque et ayant ete condamne.

Cette loi fut rendue plus severe apres la 
signature du Traite de paix en 1952. Les 
peines maximales furent portees respective- 
ment a un an de prison et 30 000 yen. La 
loi fut revisee en 1955, exigeant desormais 
que les empreintes digitales figurent sur les 
cartes d ’identite de tout etranger au-dessus 
de 14 ans. Meme a l ’heure actuelle, les Co
reens doivent avoir en leur possession une 
carte d ’identite qu’ils doivent produire a la 
demande des autorites competentes, ce qui 
inclut non seulement les fonctionnaires de 
police ou d ’immigration, mais egalement 
les agents de la surete.

Le Traite de paix et les Coreens

Le Traite de paix entre le Japon et les 
48 puissances alliees a ete signe a San Fran
cisco le 8 septembre 1951 et est entre en 
vigueur le 28 avril 1952.

Neuf jours avant cette derniere date, le 
gouvernement japonais publia la circulaire 
no 438 qui se lisait ainsi:

“Attendu qu’au jour de l’entree en vi
gueur du Traite de paix, Taiwan et la 
Coree seront separes du territoire japo
nais, tous les citoyens coreens et taiwa- 
nais perdront leur nationality japonaise; 
cette mesure s’etend auxdits citoyens re- 
sidant au Japon.”

Avec 1’entree en vigueur du Traite et la 
restauration de sa souverainete, le Japon a 
promulgue la loi no 126. Cette derniere res- 
treignait le droit de residence des Coreens 
en stipulant que

"toute personne qui perdra la nationali
ty japonaise a la date d ’entree en vigueur 
du Traite de paix et qui aura reside de 
fagon permanente au Japon depuis une 
date anterieure au 2 septembre 1945 jus- 
qu’a la date d ’entree en vigueur effective



de la presente loi (y compris les enfants 
de ces personnes nes au cours de la pe- 
riode allant du 3 septembre 1945 jus
qu’a la date d'entree en vigueur effective 
de la presente loi) pourra continuer de 
resider au Japon sans acquerir le droit 
de residence jusqu’a ce que son statut de 
residence soit determine conformement 
a la loi...”.

En fait cette loi remettait a plus tard 
l’examen de la question du statut des Co- 
reens et ne faisait pas mention des enfants 
coreens nes apres la date de la promulga
tion de la loi.

La circulaire no 438 et la loi no 126 
confirmaient la privation de leur nationali
ty pour les Coreens, privation deja implicite 
dans la Loi sur 1’inscription des etrangers de
1947. Pour les Coreens, il s’agissait d ’une 
mesure aussi extreme qu'arbitraire. Ils espe- 
raient que leur statut serait determine par 
le Traite de paix. Le Japon a toutefois pen- 
se que le fait de renoncer a sa souverainete 
sur la Coree impliquait automatiquement 
son abandon de souverainete sur les Co
reens residant au Japon et que, par conse
quent, ces derniers devaient etre prives de 
leur nationality japonaise.

Mais de cette fagon, le Japon ignora le 
fait que cette minorite coreenne avait aupa- 
ravant acquis la nationality japonaise et que 
ses membres n ’etaient done plus, en vertu 
de la loi, Coreens. Ceci ne veut pas dire 
que, apres la creation de deux Coree a la 
fin de la guerre, les anciens Coreens (et en
core moins leurs enfants nes au Japon) per- 
draient automatiquement leur nationality 
japonaise, ce qui ferait de bon nombre 
d ’entre eux des apatrides, a moins qu’ils 
n ’optent pour la nationality coreenne et 
qu’ils soient acceptes comme tels.

II faut toutefois observer que les vues ja-

ponaises ont ete soutenues par la Cour su
preme japonaise lors du proces qui oppo- 
sa M. Kanda a l ’Etat japonais en 1961.

II s’agissait d ’une femme qui reclamait la 
nationality japonaise a la suite de son ma
nage avec un Coreen residant au Japon. La 
Cour a decide qu’elle perdait sa nationality 
japonaise pour avoir epouse un Coreen du 
fait que les Coreens avaient perdu leur na
tionality japonaise apres l ’entree en vigueur 
du Traite de paix.

II est interessant de comparer cette deci
sion de la Cour supreme du Japon avec une 
decision de la Cour administrative de la Re- 
publique federale d ’Allemagne au sujet 
d ’un cas semblable3 . II s’agissait d ’une Au- 
trichienne ayant acquis la nationality alle- 
mande au moment de l’annexion de l’Au- 
triche par l’Allemagne; continuant a vivre 
en Allemagne apres que l’Autriche eut re- 
couvre son independance, elle pretendait 
avoir le droit de garder sa nationality alle- 
mande. La Cour a arrete que

"... aucune norme du droit international 
ne prevoit la perte de nationality auto- 
matique pour une personne, lors de mo
difications territoriales touchant le terri- 
toire ou cette personne aurait vecu; me- 
me au cas ou une telle norme existerait, 
elle ne pourrait s’appliquer a une per
sonne comme la demanderesse qui n ’etait 
pas domiciliee dans I’Etat ayant pris son 
independance, au moment de la seces
sion, et cette personne a par consequent 
le droit de conserver sa nationality alle- 
mande.”

La Cour allemande a etabli une diffe
rence entre “les personnes qui dependent 
de la juridiction du nouvel Etat et les per
sonnes qui restent sous la souverainete de 
l’ancien E tat”. En prenant sa decision sur

3) Cas sur la na tionality  (secession), vol. 21, R a p p o rt de D ro it in te rn a tio n a l, 1954. E d ite  par H. Lau- 
te rp ach t, p. 175.



la nationality des Coreens, la Cour supreme 
du Japon n ’a pas etabli cette distinction.

La politique suivie a cet egard par le 
gouvernement japonais et la decision de la 
Cour supreme ne correspondent pas non 
plus a l ’attitude plus humanitaire adoptee 
par d'autres gouvernements en examinant 
le cas des etrangers residant sur leur terri- 
toire. La Republique federale d ’Allemagne, 
par exemple, a accorde, en 1956, la natio
nality allemande a tous les Autrichiens do- 
micilies en Allemagne depuis le 26 avril 
1945. De meme lors de l ’accession de l’ln- 
donesie a l ’independance, le gouvernement 
neerlandais a decide que tous les Indone- 
siens qui ne seraient pas nes en Indonesie et 
qui residaient aux Pays-Bas pourraient, s’ils 
le desiraient, conserver leur nationality ne- 
erlandaise.

Le traite entre le Japon 
et la Republique de Coree

La loi no 126, dont nous avons deja par- 
le, precisait: “... jusqu’a ce que son statut 
de residence soit determine conformement 
a la loi”. Alors que les Coreens vivant au 
Japon attendaient qu’une decision fut prise 
au sujet de leur statut, le Japon, a leur 
grande surprise, vint compliquer encore 
plus la situation en signant, en 1965, un 
traite avec la Republique de Coree, en re- 
connaissant le gouvernement de cette der- 
niere comme le seul gouvernement legitime 
de toute la peninsule coreenne.

Au moment de la conclusion de ce trai
te, on parvint a un accord separe sur le sta
tut legal des Coreens ayant leur domicile 
au Japon; celui-ci acceptait d ’accorder un 
droit de residence permanent aux Coreens 
vivant au Japon, mais a certaines condi
tions. L’une prevoyait qu’ils devaient avoir 
habite le Japon depuis le 15 aout 1945 et 
l ’autre qu’ils devaient acquerir la nationali
ty de la Republique de Coree avant de pou

voir introduire une demande de residence 
permanente au Japon.

C’est cette deuxieme condition qui com- 
pliquait les choses, car cela signifiait que 
seuls les ‘Coreens’ qui s’etaient auparavant 
inscrits en tant que ‘Konkoku’, c ’est-a-dire 
citoyens de la Republique de Coree, ou 
ceux qui acceptaient de prendre la nationa
lity  ‘Konkoku’ pourraient avoir un droit de 
residence permanente au Japon. A l ’ori- 
gine, le formulaire pour l ’inscription des 
etrangers comportait deux colonnes, une 
pour “Choenjin”, c ’est-a-dire Coreens, et 
1’autre pour “Konkoku”. Apres la signature 
du traite avec la Republique de Coree, le 
gouvernement japonais pretendit que le 
mot “Choejin” s’appliquait a tous les Co
reens et n ’avait aucun rapport avec la natio
nality. De ce fait, ceux qui n ’avaient rien 
inscrit dans la deuxieme colonne n ’etaient 
pas consideres comme des “Konkoku”.

Cette politique a eu comme conse
quence que, en 1971, 229 545 Coreens 
n ’ont pas pu solliciter le droit de residence 
permanente, car ils n ’avaient pas acquis la 
nationality de la Republique de Coree. Ils 
n ’ont done aucun statut legal et sont apa
trides. Ils n ’ont pas la possibility de prendre 
la nationality nord-coreenne, qui d ’ailleurs 
ne serait pas reconnue au Japon. En tant 
qu’apatrides, ils ne peuvent pas se rendre a 
l’etranger ni dans leur pays d ’origine. Ils 
sont done condamnes a rester au Japon en 
etant prives non seulement de leur nationa
lity, mais egalement de leur statut de resi
dents permanents.

Les Coreens de l’ile de Sakhaline

On peut se rendre compte des tragedies 
causees par la politique japonaise si on exa
mine le sort des Coreens de l ’ile de Sakha
line. Ils ont ete conduits dans l'ile au mo
ment ou la partie sud de celle-ci faisait par- 
tie du territoire japonais. Apres la Deuxieme



guerre mondiale, 1'Union sovietique reprit 
la totalite de l'ile, et les Coreens qui y vi- 
vaient ne furent pas rapatries au Japon. II y 
avait a ce moment-la, a Sakhaline, environ
50 000 Coreens; 25 000 d ’entre eux ont 
choisi la nationality nord-coreenne, d ’au- 
tres ont pris la nationality sovietique, et il 
restait environ 4500 apatrides. Le gouver
nement japonais a toujours refuse d ’inter- 
ceder en leur faveur et, du moment que 
l’Union sovietique et la Republique de Co- 
ree n ’entretiennent pas de relations diplo- 
matiques, aucun gouvernement ne veille sur 
leurs interets.

La politique du Japon et 
les normes internationales

II incombe bien evidemment a chaque 
Etat de determiner sa politique en matiere 
de nationality, mais il existe a ce sujet des 
regies de droit international et des normes 
universelles. Citons a ce propos le juge Lau- 
terpacht4 :

“II est vrai que le droit international 
donne aux Etats la faculte de regler tou
tes les questions de nationality. Mais ce 
pouvoir discretionnaire qu’ont les Etats 
en la matiere est soumis a certains prin
cipes generaux de droit, aux droits legi
times des autres Etats et aux droits de 
la personne humaine que le droit inter
national reconnaissait de plus en plus, 
meme avant que la Charte des Nations 
unies n ’eut officiellement reconnu les 
droits de l ’homme et ses libertes fonda- 
mentales."

C’est done a la lumiere de ces normes in
ternationales qu’il faut examiner les deci
sions des autorites japonaises. L’article 15 
de la Declaration universelle des droits de 
l’homme stipule:

“ 1. Tout individu a droit a une nationali
ty.

2. Nul ne peut etre arbitrairement prive 
de sa nationality, ni du droit de chan
ger de nationality.”

Dans le preambule du Traite de paix de 
San Francisco, le Japon faisait etat de son 
intention “de s’efforcer de realiser les ob- 
jectifs de la Declaration universelle des 
droits de l'homme”.

En plus de la Declaration universelle des 
droits de l’homme, la communaute interna- 
tionale a adopte, sous l ’egide des Nations 
unies, toute une serie d ’instruments por- 
tant sur les questions de nationality, sur le 
statut des personnes apatrides et sur les re- 
fugies.

En mars 1948, par sa resolution 116 D, 
le Conseil economique et social a reconnu 
que le probleme des personnes apatrides 
“exige... que les Etats membres prennent, 
ensemble ou separement, et en cooperation 
avec les Nations unies, toutes les mesures 
necessaires pour faire en sorte que tout in
dividu ait effectivement droit a une natio
nality”.

La Convention sur le statut des refugies 
est entree en vigueur le 22 avril 1954 et 89 
pays l ’ont ratifiee, dont le Japon. En vertu 
de cette convention, les parties contractan- 
tes ont 1’obligation d ’accorder aux refugies 
un traitement aussi favorable que possible 
et le meme traitement que celui dont jouis- 
sent leurs ressortissants pour la protection, 
la securite et l ’assistance sociales, l ’educa- 
tion publique et l ’emploi. En outre, dans 
toute la mesure du possible, les Etats con- 
tractants doivent faciliter 1’assimilation et 
la naturalisation des refugies. Ils doivent en 
particulier faire tout ce qui est en leur pou
voir pour accelerer les procedures de natu
ralisation et pour en reduire au maximum 
les couts et les frais.

4) H. L au te rp ac h t, D ro it in te rn a tio n a l: recueil de docum ents: D ro it de la paix, vol. 3, p. 391.



La Convention relative au statut des 
apatrides est entree en vigueur le 6 juin 
1960, et le Japon ne figure pas parmi les 32 
pays qui l’ont ratifiee.

La Convention sur la reduction du nom- 
bre de personnes apatrides est entree en vi
gueur le 13 decembre 1975. Dix pays l ’ont 
ratifiee, mais pas le Japon. Conformement 
a cette convention, les Etats parties s’enga- 
gent a donner la nationalite de leur pays a 
toute personne nee sur leur territoire et 
qui, si elle ne recevait pas cette nationalite, 
serait apatride.

II est regrettable que le Japon n ’ait pris 
aucune part a cette evolution du droit in
ternational, surtout si on songe a la situa
tion dans laquelle se trouve dans ce pays la 
minorite coreenne.

Consequences sociales de 
la privation de la nationalite

Les membres de la minorite coreenne au 
Japon ont un sentiment d ’insecurite et l’im- 
pression d ’etre des citoyens de deuxieme 
categorie; mais en outre, avec la perte de la 
nationalite japonaise, ils se voient prives de 
bon nombre de droits sociaux et de leurs 
droits politiques.

En effet, certaines lois sociales sont as- 
sorties de clauses de nationalite. C’est le cas 
pour:

-  la loi de 1967 sur l’assistance aux famil
ies des anciens combattants decedes ou 
handicapes,

-  la loi de 1965 sur l ’assistance speciale 
aux anciens combattants blesses et

-  la loi de 1923, amendee en 1977, sur la 
pension de retraite des fonctionnaires.

Ainsi, tous les Coreens qui, a l ’epoque 
ou ils etaient citoyens japonais, se sont en
gages volontairement ou ont normalement 
ete appetes dans les forces armees japonai-

ses, ou qui etaient fonctionnaires, se voient 
maintenant prives de tous les avantages so
ciaux auxquels ils auraient du avoir droit.

La discrimination a l ’encontre 
des Coreens au Japon

La privation de la nationalite et la politi
que officielle adoptee par les autorites ja- 
ponaises a l ’egard des Coreens vivant au Ja
pon tendent a augmenter la discrimination 
dont ces Coreens sont victimes.

Jadis, la politique coloniale du Japon 
avait comme but la creation d ’une classe de 
citoyens qui seraient indefiniment infe- 
rieurs et qui se seraient acquittes des plus 
basses besognes pour leurs maitres japonais. 
Les Coreens au Japon etaient done, et sont 
encore dans une large mesure, en butte a 
une discrimination marquee dans plusieurs 
domaines. Pour eux, l ’egalite dans l’emploi, 
lelogement ou la protection sociale n ’existe 
pas. En general, le salaire d ’un travailleur 
coreen est inferieur a celui d ’un travailleur 
japonais. Un exemple flagrant de cette dis
crimination est le cas de Pak Chong Sok 
Pak, un ‘Coreen’ ne et eleve au Japon. II se 
presenta sous son nom a l’examen d ’entree 
de la Cie Hitachi et echoua a onze reprises. 
Lorsqu’il se presenta a ce meme examen 
sous un nom d ’emprunt japonais, il fut re- 
gu immediatement. Le stratageme fut de- 
couvert ulterieurement et il fut renvoye. II 
intenta un proces a la compagnie et les tri- 
bunaux lui donnerent raison. En fait, les 
tribunaux decouvrirent un document in
terne a la compagnie invitant a la discrimi
nation a l’encontre des Coreens; finale- 
ment, M. Pak retrouva son emploi. II s’agit 
la d ’un cas connu, mais beaucoup d ’autres 
abus sont commis impunement.

Les prejuges sont profondement enraci- 
nes et toute modification de la loi est im- 
puissante a changer les attitudes. II faut ce- 
pendant esperer que les autorites japonaises



contribueront a supprimer cette discrimina
tion sociale en adoptant une attitude plus 
positive et plus genereuse vis-a-vis des Co
reens qu’ils ont amenes chez eux, et vis-a- 
vis de leurs descendants.

Nous nous devons de mentionner a cet 
egard le projet de “Declaration des droits 
de l ’homme pour les personnes qui ne sont 
pas ressortissantes du pays dans lequel elles 
resident”, qu’examine actuellement un 
groupe de travail de l’Assemblee generale 
des Nations unies.

L'article 8 dudit projet prevoit, entre 
autres, les droits economiques et sociaux 
suivants:

“Le droit a des conditions d’emploi jus- 
tes et equitables, le droit a un salaire 
egal pour un travail egal, et le droit a 
une remuneration juste et equitable.
Le droit d ’acces aux services de la sante 
publique et des soins medicaux, aux ser
vices sociaux et a 1'education publique, 
pour autant que certaines conditions de

participation aux programmes natio- 
naux soient remplies et que cela ne fasse 
pas peser un fardeau financier exagere 
sur l’E tat.”

Conclusion

Etant donne la tendance qui se profile a 
l’heure actuelle dans le monde en faveur de 
la protection des etrangers et en faveur de 
l’abolition du statut d ’apatride, il faut espe- 
rer que le Japon examinera serieusement 
la possibility de rendre la nationality japo
naise aux 200 000 Coreens qui, ne voulant 
pas acquerir la nationality coreenne, sont 
devenus apatrides, eu egard au fait que la 
plupart d'entre eux sont nes au Japon. 
L'effort minimum que devraient faire les 
autorites serait d ’accorder aux membres de 
cette minorite coreenne les memes droits 
a la protection et a la securite sociale 
qu’aux ressortissants japonais.



ARTICLES

Profondement concernee par la souffranee: 
la Cour supreme de l’lnde 

et les procedures d’action sociale
par

le Dr Upendra Baxi*

Introduction

La Cour supreme de l ’lnde est en train 
de devenir enfin, apres 32 ans de souverai- 
nete, la Cour supreme du peuple indien. La 
transition d ’une institution conservatrice 
qui pretait peu d 'attention au social vers 
une institution liberate marquee d ’une vi
sion socio-politique tres nette est une evo
lution remarquable dans la vie de la magis- 
trature d ’appel en Inde.

Pour le moment et pour le proche ave- 
nir, il est peu probable que la Cour revienne 
a sa position traditionnelle ou les causes 
des gens apparaissaient simplement comme 
des litiges plaides selon les regies par des 
avocats et juges dans l ’esprit de la common- 
law avec son cortege de mystere et de mys
tique. A present, les gens savent que la 
Cour a un pouvoir constitutionnel d ’inter- 
vention, qui peut etre invoque pour atte- 
nuer leurs miseres decoulant de la repres
sion, du desordre gouvernemental et de 
l ’arbitraire administratif. Les non-juges (un
dertrial)** aussi bien que les prisonniers 
declares coupables, les femmes en deten
tion, les enfants en maison de correction, 
les serfs et les travailleurs immigres, les tra

vailleurs non organises, les hors-castes et les 
castes recensees, les agriculteurs sans terre 
qui sont tombes en proie a la mecanisation, 
les femmes qui sont achetees et vendues, 
les habitants des taudis, les clochards, les 
parents des victimes d ’executions extra-ju- 
diciaires, tous ceux-ci et bien d ’autres grou
pes affluent maintenant a la Cour supreme 
pour demander justice.

Ils soumettent des problemes inhabi- 
tuels auxquels la Cour supreme n ’avait ja
mais ete confrontee auparavant de fagon 
aussi directe. Ils cherchent des remedes ex- 
traordinaires, transcendant les notions de 
separation de pouvoirs et les distinctions, 
heritage colonial, entre le judiciaire et le le- 
gislatif d ’une part, l ’executif et le judiciaire 
d'autre part. Ils suscitent ainsi une nouvelle 
forme de defense et une nouvelle maniere 
de juger.

Ils produisent egalement un nouveau 
type de dialogue sur le role du judiciaire 
dans une societe en pleine et traumatisante 
mutation.

Le moyen par lequel tout ceci est arrive 
et se poursuit est ce qu’il est convenu d ’ap- 
peler les procedures d'actlon sociale (social 
action litigation), nees de la catharsis de

* R e c teu r de l ’U niversite de G ujarat, Inde.
** En Inde, l ’expression  “u n d e rtria l"  designe les personnes en d e ten tio n  preventive ou d o n t le pro- 

ces a deja com m ence m ais n ’a pas encore fait l ’ob je t d ’une decision.



l’etat d ’exception des annees 1975-1976. 
Ce qui etait apparu comme un syndrome 
expiatoire est a present le catalyseur d ’un 
mouvement pour “une democratie dans la 
justice” a travers les pratiques innovatrices 
du pouvoir judiciaire.

Populisme judiciaire

Un trait saillant des PAS est qu’elles 
sont essentiellement conduites par les 
juges et meme provoquees par eux. Par 
ailleurs, elles sont en rapport avec l ’activite 
judiciaire et juridique de la haute magis- 
trature.

A l ’interieur comme a l’exterieur de 
la magistrature, plusieurs juges ont plaide 
pour une participation active du pouvoir 
judiciaire a 1'amelioration de la situation 
miserable des masses. Bien qu’active, 
voire explosive, la participation du pou
voir judiciaire dans l'aide aux opprimes 
et aux affames n ’a commence qu’a la suite 
de l’etat d ’exception, alors que le popu
lisme judiciaire etait accentue meme avant 
cette situation, comme cela ressort en 
particulier des importantes decisions pro- 
noncees dans les affaires “Golak N ath"  et 
“Kesvananda Bharati”. Dans ces decisions 
connues de tout etudiant en droit consti- 
tutionnel de l’lnde, les juges qui desiraient 
que le Parlement ait le pouvoir illimite 
d’amender la Constitution a tout moment 
chercherent a le justifier au nom et dans 
l’interet des millions (la grande majorite) 
d ’Indiens pauvres. Ils s'efforcerent de 
degager une interpretation et une doctrine 
constitutionnelle a travers les voies orien- 
tees par le peuple, evidemment surchai;gees 
d’emotion.

La rhetorique populiste a occupe une 
large place dans plusieurs opinions juridi- 
ques, des deux cotes, concernant ces deci
sions historiques.

Assistance juridique

Durant la situation critique de 1975- 
1976, l’aide judiciaire au peuple fut un des 
points-cles du programme en 20 points lan
ce par Indira Gandhi, sur lequel les juges 
Krishna Iyer et Bhagwati eux-memes pro- 
fondement concernes par l ’implantation du 
mouvement d ’aide judiciaire, repondirent 
volontiers. Ils dirigerent un large mouve
ment national pour la promotion des ser
vices juridiques. Ils organiserent des camps 
de services juridiques dans des villages recu- 
les, mobiliserent plusieurs hauts magistrats 
pour entreprendre des “padayatras” (lon
gues marches) a travers les villages et resou- 
dre les doleances du peuple. Ils s’efforce- 
rent dans “les camps” et "lokadalats” (tri- 
bunaux du peuple) de rendre une justice 
"deprofessionnalisee”. Dans leurs propos 
extra-curial, ils en appelerent a une restruc
turation totale du systeme judiciaire, et en 
particulier de 1 ’administration de la justice. 
Bien q u ’ils cessassent de legitimer ouverte- 
ment le regime d ’exception, ils continue- 
rent a etre accuses d ’etre les defenseurs du 
regime. Quoiqu’il en soit, bon nombre de 
magistrats de la Cour supr§me et de la 
Haute Cour devenaient systematiquement 
des tribuns du peuple avec un style favora
ble a la poussee d ’un populisme judiciaire.

La periode qui a suivi immediatement 
l ’etat d ’exception a ete riche en rhetorique 
populiste et autres conceptions sur une 
question essentielle de politique constitu
tionnelle. Le populisme judiciaire 6tait en 
partie un aspect de la catharsis qui decou- 
lait de la situation d ’exception. En partie, 
c ’etait une tentative de redorer 1'image de 
la Cour, ternie par quelques decisions d ’ex
ception, mai^ aussi une tentative de trouver 
des bases historiques nouvelles de legitima
tion du pouvoir judiciaire. II y a egalement 
le fait que la Cour devait repondre, au m§- 
me titre que les autres organes dominants 
du pouvoir, du retour a une democratie li-



berale apres l’euphorie qui avait suivi la fin 
de l ’etat d ’exception.

Le lien —
groupes (Taction sociale et presse

Quant a la presse, ce fut pour la pre
miere fois, depuis 1'independance, qu’elle 
s’efforga avec determination de denoncer 
l'arbitraire gouvernemental et la tyrannie 
sociale a travers des enquetes journalisti- 
ques d ’un haut niveau.

Ce changement dans la presse ecrite per
mit aux activistes des groupes d ’action so
ciale (GAS) d ’amplifier ce qui etait consi- 
dere comme des cas insignifiants d ’injustice 
et de tyrannie au niveau local s’agissant des 
problemes nationaux, et ce en attirant l ’at- 
tention sur la pathologie du public et du 
pouvoir du groupe dominant. Les GAS 
trouverent ainsi un nouvel allie dans leur 
combat pour le developpement social et le 
changement. Ce lien entre la presse et les 
GAS fut un terrain fertile pour la naissance 
et la croissance des PAS.

Au meme moment, la presse devint un 
moyen devaluation de la “collaboration” 
des institutions dominantes du gouverne
ment contre le peuple. Le role des juges et 
des tribunaux etait egalement vise par cette 
tragique evaluation. La Cour et certains 
juges furent critiques sans indulgence, d'un 
point de vue professionnel, pour le fonc- 
tionnement des tribunaux d ’exception. 
Dans cette ambiance, quatre professeurs de 
droit, inquiets, redigerent une lettre ou- 
verte adressee au President de la Cour su
preme de l’Inde, dans laquelle ils denonce- 
rent avec violence la Cour pour avoir annu
ls la condamnation de deux policiers pour 
le viol d'une fille de tribu dans un poste de 
police. Cet 6venement declencha une mobi
lisation nationale des organisations et grou
pes de femmes. De maniere inattendue, ce- 
la se termina par une marche sans prece

dent des organisations de femmes sur la 
Cour supreme de l’lnde, demandant une re
vision du jugement, ce qui fut finalement 
refuse.

Tout ceci developpa la fagon de voir de 
la Cour et engendra de nouveaux types de 
revendications pour responsabilite dans 
l ’exercice du pouvoir judiciaire. II y eut 
aussi un renforcement de la tendance vers 
le populisme judiciaire. Les magistrats de 
la Cour supreme, notamment les juges 
Kvishna Iyer et Bhagwati commencerent 
a transformer beaucoup de litiges constitu- 
tionnels en PAS, a travers une variete de 
techniques d ’activisme juridique. La Cour 
commenga a etendre les frontieres des 
droits fondamentaux et de la justice natu- 
relle. Dans ce processus, ils reecrivirent plu- 
sieurs parties de la Constitution. Le droit a 
la vie et a la liberte de la personne, garanti 
par la loi, etait maintenant exigible de fac
to et de jure, contrairement a l’intention 
des redacteurs de la Constitution. Ce droit 
etendu allait bientot englober le droit au 
cautionnement, le droit a un proces rapide, 
le droit a un traitement humain dans les 
institutions penitentiaires, le droit a une 
vie privee et le droit pour les demunis a une 
assistance judiciaire. Les prisons et les lieux 
de detention, theatres de torture et de ter- 
reur, regurent des instructions prioritaires, 
specialement des mains du juge Krishna 
Iyer qui developpa pour ce domaine un 
nouveau regime normatif de droits et un 
statut des prisonniers et detenus. L ’insis- 
tance des Etats a agir de bonne foi et avec 
tout ce qu’il y a de plus raisonnable, en ac
cord avec les citoyens et les personnes, 
croit toujours. Les principes de droit admi- 
nistratif furent de toute urgence l’objet de 
revisions minutieuses et consciencieuses. 
Les innovations doctrinales dans leur exu
berance et 1’impact normatif donnerent un 
elan su p p lem en ta l aux PAS.

A partir de 1979, il etait devenu clair 
pour les distingues membres du Barreau et



les activistes sociaux que la Cour etait reel
lement a la recherche d ’une nouvelle forme 
de procedure constitutionnelle.

La juridiction epistolaire

La premiere occasion dramatique fut 
saisie par une avocate de la Cour supreme, 
Mme Kapila Hingorani, qui langa des pour- 
suites en se basant sur une serie d ’articles 
publies dans le quotidien national “The In
dian Express”, qui denongait la condition 
des prisonniers de Bihar en attente de juge- 
ment. La plupart de ces prisonniers avaient 
subi une si longue periode de detention 
preventive qu'on aurait dit qu ’ils etaient 
deja condamnes. En 1980, deux profes- 
seurs de droit adresserent une lettre au re- 
dacteur en chef de 1’ “Indian Express" en 
decrivant les conditions inhumaines de de
tention a la prison des femmes d ’Agra, et 
ce pour une petition aux fins de poursuite 
en vertu de l ’article 21. Ceci fut suivi par 
une petition similaire pour la prison des 
femmes de Delhi, lancee par des etudiants 
de troisieme annee de la Faculte de Droit 
de Delhi et un travailleur social. Un profes
seur de droit, grace a une societe de recher
che en science sociale, contribua avec suc- 
ces a la tenue du proces de quatre jeunes 
gens de tribus qui grandissaient dans une 
cellule en attendant d ’etre juges. Apres un 
“expose” sur un commerce florissant con- 
sistant a acheter et vendre des femmes 
comme des objets mobiliers, trois journa- 
listes introduisirent une petition deman
dant la prohibition de cette pratique et une 
assistance immediate aux victimes a travers 
des mesures de reparation en dommages-in- 
terets et aussi de rehabilitation. La meme 
annee, un correspondant judiciaire du “The 
Statesman” porta a la connaissance de la 
Cour les conditions inhumaines de deten
tion des prisonniers “Naxalite” de la prison 
de Madras, protestant au proces contre

l’edifice entier du “Prisons Act, 1982” (loi 
sur les prisons). Le correspondant judiciaire 
special de 1’ “Hindustan Times" remit a la 
Cour un rapport d ’un activiste social sur le 
transfert par la force de 75 jeunes gens a la 
prison de Kanpur pour des relations homo- 
sexuelles. Au debut de l ’annee 1982, des 
travailleurs sociaux de la “Gandhi Peace 
Foundation” assistes par l ’auteur du pre
sent article, ont engage une procedure con
tre l ’Etat de Madhya Pradesh pour avoir au
torise que les serfs soient payes en nature 
sous forme de “Kesari Dal”, une substance 
toxique provoquant une maladie incurable 
(lathyrism) chez ces derniers. Une associa
tion de professeurs de droit, nouvellement 
constitute, a engage une procedure contre 
le mgme Etat pour traitements inhumains 
des jeunes prisonniers de la prison de Chat- 
tarpur.

Cette enumeration faite au hasard illus- 
tre le nouveau type d ’entrepreneurs socio- 
juridiques, qui approchent la Cour pro bo- 
no publico, de leur propre initiative et sans 
beaucoup de support de la part du barreau 
(et souvent a son regret), ayant pour seul 
atout leur engagement social.

Sur environ 75 PAS engagees de 1980 a
1982, un tres grand nombre a ete introduit 
par les activistes sociaux plutot que par les 
juristes pris individuellement ou en groupe. 
Et ceci a ete rendu possible par un deve- 
loppement assez unique. Pendant cette pe
riode, la plupart des PAS ont ete declen- 
chees a la suite de lettres adressees par des 
individus au Juge P.N. Bhagwati en sa dou
ble qualite de magistrat de la Cour supreme 
et de President du Comite national charge 
de 1’execution des projets d ’aide judiciaire. 
Habituellement, les lettres se fondent sur 
des reportages et enquetes des joumaux et 
periodiques. Le plus souvent, le juge les 
presente au bureau de la Cour en les trans
formant en actes de poursuite. Le Juge 
Bhagwati est alle plus loin en invitant le pu
blic et particulierement les citoyens 6claires



a porter a sa connaissance les violations des 
droits fondamentaux de I'homme garantis 
par la Constitution, et ce pour une action 
judiciaire convenable.

En matiere d ’habeas corpus, la Cour en- 
tame habituellement la procedure sur la 
base des lettres redigees par ou a l'initiative 
du detenu. Mais le Juge Bhagwati a genera
lise cette technique, de fagon si radicale 
que Ton pourrait dire a juste titre qu’il a 
realise une innovation sociale monumentale 
et denomm^e: “la juridiction epistolaire”. 
Apres l’avoir experimentee pendant quel- 
que temps, il pouvait egalement legitimer 
pleinement la juridiction epistolaire en 
etendant par analogie la loi du locus standi 
en matiere constitutionnelle a la cause des 
juges de la Haute Cour. La nature des PAS 
menees par les juges et d^clenchees par eux 
lui donne un caractere distinctif tres frap- 
pant.

La substance sociale des PAS

L’experience indienne contemporaine, 
unique en son genre, ne se caracterise pas 
simplement dans le style et le processus 
d ’engendrement des PAS. La substance des 
PAS est egalement caracteristique de sa 
condition contemporaine. Beaucoup de 
PAS se sont preoccupees de combattre la 
repression et l ’arbitraire gouvernemental. 
Seulement, jusqu’ici rares ont ete les occa
sions ou la preoccupation des PAS a ete la 
revendication de nouveaux droits constitu- 
tionnels. L’autre caracteristique des PAS, 
c ’est qu ’elles sont des petitions au sens de 
l ’article 32, ce qui fait que leur objectif est 
davantage le renforcement des droits fon
damentaux. La Cour supreme a la possibili
ty, et d ’aucuns diront plutSt l’obligation, 
de les prendre dOment en consideration.

Ces deux caract^ristiques prStent aux 
PAS une complexite particuliere. D’une 
part, elles conferent a ces causes un carac

tere a la fois tres ouvert et passionnant; 
d'autre part, elles presentent quelques pro- 
blemes specifiques pour la Cour, depuis 
que toutes les plaintes relatives a la repres
sion et l ’arbitraire gouvernemental ont 
suscite des questions de fait sur lesquelles 
la Cour n ’a pas de competence et qui ne 
peuvent Stre entierement resolues par une 
attestation ecrite et sous serment (affidavit 
evidence). Nous reviendrons a ces proble- 
mes plus tard. Pour le moment, il suffirait 
de faire ressortir ce profil particulier des 
PAS. Ainsi les PAS contraignent les juges et 
avocats a se preoccuper davantage de la 
souffrange des hommes.

Vieilles structures, 
nouvelles preoccupations

L ’utilisation des PAS par la Cour est ac- 
tuellement dans sa phase experimentale. 
Principalement, l ’avenir des PAS depend en 
dernier ressort de la capacite d ’innovation 
organisationnelle de la Cour par rapport 
aux problemes complexes et nouveaux qui 
surgissent. Et cette capacite est influencee 
par la mentalite judiciaire existante et le 
style des prises de decision.

Le facteur essentiel, le plus crucial, pou- 
vant influencer, quoiqu’il arrive, 1’evolution 
des PAS, c ’est la transformation perpetuelle 
des structures de la magistrature. Le jury 
qui admet la petition n ’est pas necessaire- 
ment le m§me, a moins que ce soit un jury 
constitue de cinq magistrats dont l ’un en a 
entendu parler. MS me si le President reste 
le meme, ses assesseurs peuvent changer 
souvent d ’une audience a l ’autre. Le Presi
dent aussi bien que le petitionnaire (qu’il 
comparaisse en personne ou represente par 
son avocat) ont ainsi a faire preuve d ’un ta
lent persuasif, d ’autant que tous les juges 
ne sont pas encore attires par, ou partisans, 
des PAS. Les difficultes s’accentuent lors- 
que le President n ’a pas (ou peu) de sympa-



thie pour les PAS, ou bien lorsqu’il est de
courage par les problemes d ’administration 
de la preuve e t de conception de nouveaux 
types d'assistance.

La juridiction epistolaire telle que deve- 
loppee par le Juge Bhagwati etait destinee 
a ces problemes. Une fois qu’il recevait une 
lettre, il la traitait comme une petition 
ecrite (writ petition) et s’assurait qu ’elle 
serait attribute a sa juridiction (la Cour No
2). Cette Cour, par ce processus, a le plus 
grand nombre d ’affaires de PAS. Bien que 
ce resultat soit apprecie par beaucoup de 
petitionnaires de PAS, il comporte nean- 
moins des inconvenients. Premierement, il 
prive indirectement le President de la Cour 
supreme de l ’lnde de son im portant role de 
gestion des affaires et d ’attribution des dos
siers a ses collegues magistrats. Ceci en- 
traine des implications inter se sur les rela
tions entre les juges, incluant peut-etre la 
poussee d ’un esprit de discorde a la Cour. 
Deuxiemement, beaucoup de juges sont 
prives, par ce resultat de la juridiction epis
tolaire, d ’une connaissance des PAS dont 
ils ont grand besoin; dans le processus, la 
capacite d ’assimilation de la Cour comme 
institution est amoindrie. Troisiemement, 
la surcharge de travail existant a la Cour No
2 est accentuee, causant des problemes de 
priorite dans le traitement des affaires. Si 
une priorite est accordee aux PAS au detri
ment des autres matieres, les dirigeants 
du Barreau, courrouces (comme c ’est deja 
arrive), s’evertuent a jeter le discredit sur les 
PAS. Si une telle priorite n ’est pas accordee 
aux PAS, elles s’eternisent comme les au
tres affaires. Et ceci commence a poser de 
serieux problemes quant a l'impact de l'in- 
tervention judiciaire pour de telles causes, 
comme cela s’est deja produit.

D'autre part, la plupart des PAS requie- 
rent dans leur phase initiale un examen ju 
diciaire minutieux. Les PAS sont distincti- 
ves en ce qu'elles ne m ettent pas en cause 
la validite d ’une loi qui viole les droits fon-

damentaux. Le fond des PAS, c ’est plutot 
le fait que les violations grossieres des 
droits fondamentaux surviennent dans 
l’exercice des pouvoirs etatiques, soit par 
action (repression) soit par omission (inob
servation des devoirs imposes par les statuts 
ou la Constitution). Les faits soumis initia- 
lement par le petitionnaire de PAS, dans la 
plupart des cas, refletent ce qui a ete decla
re dans la presse. Souvent, le petitionnaire 
de PAS n ’est pas lui-m§me la victime de la 
repression ou de l'arbitraire, mais un simple 
citoyen.

Immanquablement, la Cour doit done 
s'assurer des fondements factuels des pro
cedures, et ceci requiert la fermete de la 
magistrature. L ’initiative du Juge Bhagwati 
de “s’attribuer” plusieurs affaires de PAS 
semble proceder de 1’appreciation de cette 
exigence. D’autre part, cela donne aux PAS 
l’empreinte d ’une justice “individuelle”, 
alors qu’on aura plutot besoin a l ’avenir 
d ’une empreinte collective de la Cour pour 
cette nouvelle forme d ’administration de la 
justice. L’avenir des PAS depend, en grande 
partie, d ’une resolution satisfaisante de ce 
dilemme.

Comme pour les debuts de la technique 
de la “juridiction epistolaire”, les PAS ne- 
cessitent une juridiction qui fasse petit a 
petit son chemin pour progresser. II n ’y a 
pas une seule affaire de PAS importante 
qui ait abouti a un verdict final. La ques
tion fondamentale de savoir comment la 
Cour pourrait rendre l ’Etat et ses institu
tions pleinement responsables des priva
tions et denis des droits fondamentaux, at
tend encore une reponse adequate. II ap- 
partient aux entrepreneurs des PAS d ’assu- 
rer a ces problemes un aboutissement. Mais 
en attendant, la Cour regie les problemes 
par des instructions provisoires et des in- 
jonctions. Petit a petit, elle tend a amelio- 
rer 1’administration en la rendant plus res- 
ponsable qu’auparavant de l ’ethique et de 
la loi constitutionnelle.



Ce type de juridiction qui fonctionne 
lentement consiste typiquement a relever 
l ’executif de la direction des affaires d ’un 
domaine particulier. Par exemple, les per
sonnes qui ont ete rendues aveugles et qui 
sont en attente de jugement (undertrial) re- 
ijoivent la visite m^dicale a New Delhi, et 
leurs d^penses et celles de leurs parents 
sont supportees par l’Etat en vertu d ’or- 
donnances provisoires de la Cour. Les con
ditions dans les prisons pour femmes de 
Delhi et Agra commencent a etre nette- 
ment am^liorees, et la aussi par le biais 
d ’une serie d ’ordonnances administratives 
provisoires. De nouvelles instructions sont 
donnees par la Cour a l’E tat de Bihar, de 
temps en temps, pour assurer que les “un
dertrials” ne restent en detention preven
tive pendant une periode qui excederait 
leur peine s’ils avaient ete juges et condam- 
n6s. Tout cela, et tant d ’autres exemples 
montrent que la Cour est en train de pren
dre des decisions a caractere tres adminis- 
tratif que l’Etat aurait dll prendre en pre
mier lieu. En attendant, les questions cons- 
titutionnelles fondamentales attendent pa- 
tiemment leur tour.

Faire quelque chose a propos de ces 
questions est de loin plus difficile que 
d ’obliger l ’Etat a faire ceci ou cela sous 
l ’autorite de cette juridiction. C’est d ’autant 
plus difficile que cela implique des innova
tions normatives importantes dans le statut 
des juristes. Quelques-unes de ces innova
tions ont deja ete realisees: par exemple le 
developpement du locus standi qui a ame- 
nuise la serie de dossiers pour lesquels le 
gouvernement peut pretendre a un privi
lege, en combinant des moyens tres origi- 
naux de constatation des faits dans les pro
cedures de PAS et des prohibitions, en 
perspective d ’un retour en force des viola
tions de droits dans le m§me domaine. Tout 
ceci est remarquable, aussi longtemps que 
les questions constitutionnelles sous-jacen- 
tes des droits du citoyen contre l ’Etat pour

violation des droits fondamentaux seront 
posees et resolues.

Ces questions, en derniere analyse, se ra- 
menent a mettre en evidence la responsabi- 
lit6 de l ’Etat pour une large reparation du 
prejudice subi du fait de la violation des 
droits fondamentaux de l ’individu.

Malgre tout, le defi d ’imaginer des me
sures compensatoires pour de telles viola
tions est encore tres timide. Comment pou- 
vons-nous reparer le prejudice subi par ces 
jeunes gardes menottes aux poignets pen
dant de longues annees de detention pre
ventive, et qui ont ete prives de leur en- 
fance et de toute sociabilite? Comment 
pouvons-nous reparer le prejudice de ces 
personnes qui ont 6te rendues aveugles et 
qui attendent un jugement (blinded under
trials)? Comment reparer celui des person
nes qui ont ete torturees et traitees de fa- 
gon inhumaine? Que peut faire une Cour, 
en tant que juridiction de protection des 
droits fondamentaux, lorsqu’elle constate 
que des jeunes gens ont ete jetes en prison 
sans aucun motif, sinon pour faciliter les 
assauts d ’homosexuels sur eux? Quelle as
sistance peut procurer la Cour dans les si
tuations d ’executions extra-judiciaires? 
L’institution de cette juridiction (creeping 
jurisdiction) est une strategie appropriee 
pour une renovation institutionnelle pro
gressive. Elle ne fournit aucune reponse 
aux questions posees par les victimes de la 
repression et de l ’arbitraire, que ce soit 
dans le passe, le present ou le futur. L’im- 
puissance a forger des modeles onereux de 
responsabilite de 1’Etat pour des violations 
grossieres de droits pourrait bien priver les 
PAS de leur avenir.

Problemes de preuve

Le fait d'accomplir une telle prouesse 
jurisprudentielle ne necessite pas seulement 
une vision et un engagement tres elev^s de



la part des juges, mais il requiert egalement 
une attention toute particuliere et detaillee 
quant a la maniere dont les faits de viola
tions de droits sont prouves. Sans ceci, au- 
cune jurisprudence sur la responsabilite de 
l’Etat ne pourra survivre pendant long- 
temps. “Nous acceptons le principe de 
compensation pour les droits violes”, dira 
l’Etat, mais pour ajouter tout de suite: “il 
faut prouver ces violations.”

Les problemes de preuve sont plus com- 
pliques dans les cas de repression par l'E tat 
et il semble se dessiner un modele commun 
d ’argumentation par les avocats de l ’Etat 
qui rend ces problemes plus aigus. Premie- 
rement, les avocats de l ’E tat nient sous ser- 
ment certaines ou toutes les allegations de 
torture ou de terreur. Deuxiemement, ils 
contestent la bona fides ou la valeur d ’une 
information fournie a la Cour par un acti- 
viste social, si ce dernier n ’exerce pas de- 
puis fort longtemps. Souvent les motifs ca
ches les plus insenses leur sont attribues. 
Troisiemement, ils denigrent les sources 
sur lesquelles se fondent les petitionnaires 
des PAS: principalement les media et les 
reportages-enqu§tes de science sociale. Qua- 
triemement, ils soulevent toutes sortes d ’ar
guments bases sur la loi d ’administration de 
la preuve ou sur la procedure, pour preve- 
nir la revelation de documents qui se rap- 
portent a la determination de la violation 
des droits fondamentaux. Cinquiemement, 
meme apres revelation, il est toujours pos
sible de recuser leur temoignage. Et ceci est 
realisable par le biais d ’enquetes multiples; 
l’Etat soumet plusieurs rapports, l ’un apres 
l’autre, et consent souvent, en plus, a une 
enquete menee par le Central Bureau o f In
vestigations. Lorsqu’en depit de tout ceci 
l’Etat risque vraisemblablement de perdre 
le proces en faveur des petitionnaires de 
PAS, il fait des concessions et des promes
ses, evitant ainsi un jugement sur le fond. 
La Cour egalement, davantage interessee 
par la suppression des illegalites dans le fu-

tur, est prete a developper une jurispru
dence des PAS ex-concessionis. La Cour re
fuse, a juste raison, de considerer les PAS 
dans leur essence comme des proces oppo- 
sant deux adversaires. Elle prefere entrete- 
nir une collaboration entre le plaideur des 
PAS et l ’Etat, avec la volonte d ’aboutir a 
des arrangements institutionnels valables 
pour 6viter un retour periodique a 1’injus
tice. En fait, cela permet d ’eviter a long 
terme la confrontation du type PAS entre 
les citoyens eclaires et l ’Etat. Cette techni
que offre une solution d ’evacuation tres 
adroite de la charge de la preuve sur les 
questions de fait.

Au m6me moment, la Cour experimente 
differentes strategies pour surmonter les 
problemes des faits discutes sans avoir a re- 
cueillir elle-meme des temoignages. Premie- 
rement, le juge Bhagwati a lance l ’idee de 
commissions d ’enquStes socio-juridiques. 
La Cour demande aux activistes sociaux, 
aux professeurs et chercheurs de visiter tel 
etablissement pour y constater des faits et 
soumettre un rapport concis et precis qui 
doit aussi contenir des suggestions et des 
propositions. Jusque-la, le dispositif des 
commissions a ete invoque au moins trois 
fois. Les commissions doivent etre finan
c e s  par l ’E tat en vertu d ’ordonnances ren- 
dues par la Cour...Deuxiemement, la Cour, 
dans certains cas de torture ou mauvais 
traitements, demande a des specialistes de 
la medecine de lui soumettre des rapports 
comprehensifs et des propositions de the
rapies adequates aux frais de l ’Etat. Troisie
mement, la Cour a utilise, une ou deux 
fois, les services de ses propres fonctionnai- 
res ou ceux de la Haute Cour. Dans quel- 
ques cas, elle a demande au juge de district 
non seulement de constater des faits mais 
aussi de verifier l’application des differen
tes instructions donnees par la Cour.

Ces methodes de constatation de faits 
sont quelque peu nouvelles et poseront au- 
tant de difficultes au niveau de la preuve et



de la procedure que les affaires de PAS. 
Toutefois, la Cour est en train d ’experi- 
menter de nouvelles methodes pour aller 
au-dela de 1'attestation ecrite et sous ser- 
ment, notoirement eclectique.

La nouvelle procedure ne g£ne nulle- 
ment les rapports de courtoisie existant 
entre la Cour supreme et l'executif su
preme. Elle semble plutot susciter un nou
veau type de puissance au niveau du mo- 
dele de personnalite etatique judiciaire qui, 
depuis l'ind^pendance, a regulierement mis 
en valeur l ’arrangement politique et le com- 
promis constitutionnel dans certains sec- 
teurs vitaux. Tout comme la nouvelle pro
cedure qui ne suscite pas de grandes espe- 
rances quant au role de la Cour et son pou
voir, les compromis constitutionnels de la 
periode 1980-1982 ont cree de nouvelles 
sources d'inquietude.

En 1981, la Cour supr§me a soutenu les 
pouvoirs du President (le Premier Ministre) 
en matiere d ’ordonnance, meme a la veille 
des sessions du Parlement. Elle a decide 
que la conviction du President, en ce qui 
concerne la declaration ou la continuation 
de l'etat d ’exception, ne pouvait £tre judi- 
ciairement examinee. La Cour a fait obser
ver le National Security Act, un MIS A  re
cent, en depit du fait q u ’il viole les amen- 
dements introduits a l’article 22 en 1979 et 
qui ne sont pas encore entres en vigueur: 
qui plus est, elle a egalement decide q u ’au- 
cun mandat n'oblige le President a faire en- 
trer en vigueur un tel amendement. La 
Cour a aussi repousse la denonciation du 
Bearer Bonds A ct qui legalise totalement 
“l’argent noir”, indispensable, entre autres 
choses, a la survie de tous les partis politi
ques en Inde.

Ces compromis constitutionnels survien- 
nent dans le cadre de la conservation des 
pouvoirs legislatifs, constituants et judiciai- 
res de la Cour. Le President de la Cour, M. 
Chandrachud, et ses pairs ont maintenant 
6tabli de maniere immuable que l ’examen

judiciaire est un aspect de la doctrine de la 
structure de base et ont annule un amende
ment de circonstance destine a enlever 
l ’examen des amendements constitution
nels de la competence du judiciaire. Et la 
Cour est allee plus loin en declarant que 
tout amendement constitutionnel, des son 
entree en vigueur, doit passer au crible de 
la structure de base.

Simultan^ment, la Cour supreme “a mis 
au frigidaire” deux recusations fondamen- 
tales a sa suprematie. Une annee s’est ecou- 
lee sans q u ’aucune action ne soit introduite 
qui ait un rapport avec la presidence et 
l ’extension du pouvoir judiciaire. La peti
tion de revision lancee par le gouvernement 
Indira Gandhi en 1980, reclamant une re
consideration de la doctrine de la structure 
de base, est egalement devenue un element 
significatif des retards judiciaires.

Dans ce contexte, la poussee constante 
des PAS apparalt comme une strategie mal- 
tresse. Ne pas donner a l ’executif meme un 
pretexte de reclamation sur la distribution 
du pouvoir politique dans le cadre constitu
tionnel; considerer le pouvoir d ’amende
ment de la Constitution comme pouvoir 
egal, partage. Ayant accompli tout ceci, 
s’engager a une vitesse supersonique (Con- 
corde-speed) a eliminer les injustices et a 
demasquer les tyrannies. Les pouvoirs du 
President sont intacts mais en verite le “Po
lice Commissioner" doit etre tenu pleine- 
ment responsable en vertu de la Constitu
tion. L'executif peut refuser de promulguer 
des lois regulierement adoptees par le Parle
ment; mais le fonctionnaire du district doit 
6tre force a rendre compte des commis
sions et omissions. Laisser aux politiciens 
leurs r§ves chimeriques d ’omnipotence et 
d ’influence mais, petit a petit, les empecher 
de commettre des abus de pouvoir qui ne 
visent q u ’un but. Les repondants dans les 
affaires de PAS sont toujours de menus fre- 
tins politiques, aussi les personnalites ne se 
permettent-elles pas de se plaindre. Toute-



fois, les resultats des PAS m ettent en colere 
ies personnalites importantes. Qu’importe 
cette colere (comme c'etait le cas du Minis- 
tre d ’Etat de Bihar, M. Jagannath Mishra, 
sur l’enquete promptement menee par la 
Cour supreme dans 1'affaire des aveugle- 
ments de Bihar), ils ne peuvent pas, aussi 
facilement, manipuler 1'opinion publique 
en leur faveur contre la Cour. Et ceux qui 
livrent leurs opinions dans la presse ecrite 
apprecient justement la Cour parce qu’elle 
est actuellement remarquable, pour ne pas 
dire plus. En ce qui concerne la repression 
et l ’arbitraire, la Cour supreme est devenue 
depuis 1980 la troisieme chambre du Parle
ment et se reserve d ’acquerir, de maniere 
plus effective, les attributs de la Maison du 
Peuple. Les PAS sont en parfaite harmonie 
avec 1'orchestration bien menee de con- 
corde et de discorde avec l ’Executif.

Le recul est inevitable. Mais il est dou- 
teux que revolution de la Cour en tant 
qu’institution orientee par le peuple puisse 
etre arretee de fagon substantielle. Naturel- 
lement, rien n'est irreversible, tout au 
moins dans le domaine juridique, dans l'his- 
toire du droit. Mais cela necessiterait une 
mobilisation considerable des forces retro
grades pour que la Cour retrouve sa forme 
premiere, celle d ’un “club ferme” .

En fait, le mouvement PAS est bien sur 
la voie de l’institutionnalisation. Des signes 
pleins d ’espoir d ’une poussee de la compe
tence professionnelle du genre PAS abon- 
dent. Le mouvement national d ’assistance 
juridique est en train d ’acquerir l ’orienta- 
tion PAS. Et de plus en plus, des juges de la 
Haute Cour deviennent des laudateurs des 
PAS.

Le signe le plus eloquent d ’un modeste 
succes du mouvement PAS, c ’est le change- 
ment d 'attitude du barreau de la Cour su
preme envers le mouvement.

La reaction du barreau avait evolue de 
l'indifference a 1'indignation au regard de 
ce qu’il considerait comme une procedure

fantaisiste. Actuellement, deux sortes de 
reponses tout a fait differentes semblent se 
faire jour. L’une est franchement antago- 
niste et hostile.

D'autre part, quelques avocats parmi les 
plus anciens ont commence maintenant a 
declarer qu'ils ont toujours ete attires par 
les PAS.

Sans aucun doute, une etude empirique 
des attitudes conflictuelles et inconstantes 
du Barreau a l'egard de la nouvelle proce
dure est necessaire. Toutefois, des mate- 
riaux valables supposent un degre d ’an- 
goisse au sein du barreau et la lente emer
gence d'une nouvelle preoccupation. Le 
mouvement PAS se pose en alternative 
quant a la maniere de defendre par le droit 
le peuple indien.

La reponse de l’administration au mou
vement PAS a ete egalement mitigee. Les 
hauts fonctionnaires semblent ressentir le 
peu de controle de 1’administration au ni
veau de cette juridiction “rampante” (cree
ping jurisdiction) comme une offense. Leur 
ressentiment se manifeste a travers leur 
obeissance indifferente aux instructions 
provisoires de la Cour dans beaucoup de 
procedures. Mais, dans quelques cas, apres 
un certain temps, la tenacite des petition- 
naires de PAS et de la magistrature a sur- 
monte leur resistance.

Conclusion

Le tableau du mouvement PAS des deux 
dernieres annees, meme s’il n ’est pas ex- 
haustif, indique que quelque chose a ete 
fait qui a retenu l ’attention de tout le pays 
et pouvant susciter aussi bien 1'emulation 
que l’hostilite. Plusieurs imperfections aux- 
quelles on peut remedier caracterisent 
l ’oeuvre du mouvement PAS. II y a une in
trospection considerable parmi les activis- 
tes sociaux sur le role et les limites de l ’in- 
tervention de la Cour. Nous ne disposons



pas encore d ’une estimation de ce qui est 
reellement arrive, si bien qu’il est peut-etre 
trop to t de penser a explorer l ’impact des 
PAS. Toutefois, la necessite de developper 
une reflexion critique sur les causes princi- 
pales et les imperfections des PAS persiste.

Toute projection sur l ’avenir des PAS ne 
peut etre, en ce moment, que subjective. 
Mais selon moi l’avenir des PAS est ra-

dieux. L ’avenir du droit en Inde est en par- 
tie, mais au premier chef, lie a l ’avenir des 
procedures d ’action sociale, parce qu’a tra- 
vers celles-ci les injustices innombrables et 
sans fin ainsi que la tyrannie commencent 
a choquer la conscience nationale et pous- 
sent en fin de compte une importante insti
tution etatique a se preoccuper profonde- 
ment de la souffrance du peuple.



Considerations sur l ’independance 
des avocats de la Roumanie

par
Liviu Corvin*

La Roumanie, partagee jusqu’en 1856 
en deux principautes voisines “Muntenie” 
et “Moldavie”, est restee longtemps sous la 
vassalite de la Turquie.

Les mouvements populaires commences 
en 1821 et continues avec la revolution de 
1848, ont conduit en 1859 a l ’unification 
politique des deux principautes.

L ’unification politique a impose 1'unifi
cation legislative de la societe roumaine, 
jusqu’alors reglementee par des dispositions 
juridiques differentes qui etaient totale- 
ment desuetes.

Cela a ete concretise par l’apparition, en 
1864, du premier code civil roumain, code 
influence par les codes italiens et beiges, 
mais particulierement par le code frangais.

La reforme fondamentale du code civil 
et de la procedure civile a conduit a une re- 
glementation plus complexe de la profes
sion d ’avocat.

En Roumanie, la representation judi
ciaire est apparue des le debut du XVIIeme 
siecle, quand, dans les diverses legislations, 
etaient prevues de minutieuses dispositions 
concernant l ’engagement “des procatori” 
(du latin “procurator”), qui sont les actuels 
avocats.

Dans ces lois on soulignait la tache de 
l ’avocat qui etait d ’accomplir honnetement 
son mandat; on prevoyait aussi les sanc
tions en cas de manquement au devoir, et 
les instances judiciaires qui les appliquaient.

La lumiere repandue par la France au 
XlXeme siecle, sa culture et son systeme le- 
gislatif developpe, ont tente beaucoup de 
jeunes intellectuels roumains d ’aller a Paris 
pour faire des etudes en droit.

Retournes en Roumanie, ils ont garde 
une vive affection pour la France, conside- 
ree comme leur deuxieme patrie; et bien 
entendu, ils ont commence a fonder des 
institutions d'apres le modele frangais.

Dans cette atmosphere est apparu le bar- 
reau roumain qui avait les memes caracte- 
ristiques que le barreau frangais; les avocats 
ayant une large immunite dans la plaidoirie 
beneficiaient d ’une reelle liberte vis-a-vis 
du pouvoir politique et seulement, le cas 
echeant, le Conseil de l ’Ordre appliquait 
des sanctions disciplinaires.

Malheureusement, le commencement de 
la deuxieme guerre mondiale a mis fin a la 
democratie au sein du barreau roumain, a 
ouvert une nouvelle periode, concretisee 
par des actes arbitraires et l ’elimination des 
avocats juifs dans les rangs des avocats.

Apres la deuxieme guerre mondiale, les 
changements politico-economiques et 1’ap
parition du socialisme ont determine le 
remplacement du systeme de droit roumain 
de type occidental par un autre, caracterise 
par son essence de classe, influence par la 
legislation des autres pays socialistes et no- 
tamment par la legislation sovietique.

Par consequent, l ’organisation du bar-
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reau a ete aussi imitee d ’apres le modele 
sovietique, fait qui a change structurelle- 
ment le caractere liberal de la profession 
d ’avocat.

Une nouvelle loi organique, concernant 
I’activite des avocats, a ete adoptee.

La loi definit les missions et les obliga
tions des avocats, la structure, les condi
tions d'admission dans la profession, les 
sanctions disciplinaires, les competences du 
conseil du College et du Ministere de la Jus
tice, considerant 1’activite des avocats com- 
me “d ’utilite publique”.

Desormais, il est difficile de parler d ’une 
independance vis-a-vis du pouvoir public, 
tant que le Ministere de la Justice surveille 
et dirige 1’activite des avocats.

Les anciens barreaux, etablis tout pres 
des Cours d ’appel, ont ete transformes en 
“Colleges des avocats”, chaque arrondisse- 
ment administratif ayant son propre col
lege.

Chaque college (barreau) dispose d ’une 
personnalite juridique. L ’Assemblee gene- 
rale (1’ensemble des avocats definitifs ins- 
crits au College), en sa qualite de detentrice 
de pouvoir, elit tous les quatre ans le con
seil du College (l’Ordre) et approuve le 
budget.

C’est le conseil qui choisit le president 
(le batonnier) et le vice-president parmi ses 
membres. Le conseil est elu sur proposition 
des avocats, chaque candidature etant dis- 
cutee par l’Assemblee, qui declare “elu” 
celle qui a obtenu la majorite. La derniere 
election de 1979 a ete faite par vote secret.

Si, jusqu’en 1965, l ’election des mem
bres du conseil etait suggeree par le Minis
tere de la Justice, aujourd’hui l’influence 
de celui-ci s’exerce seulement sur la nomi
nation du president et du vice-president.

Le ministre de la Justice peut, selon la 
loi, dissoudre le conseil du College et en 
nommer un autre, jusqu’a la nouvelle elec
tion.

Dans une situation ou il y a trop d ’avo

cats, comme c’est le cas pour le barreau de 
Bucarest (qui compte environ 600 avocats), 
la loi prevoit la constitution de sous-divi- 
sions, appelees “bureau d ’assistance judi
ciaire” (collectif), chaque bureau ayant 
presque 100 avocats. Ils sont territoriale- 
ment repartis suivant les arrondissements 
administratifs de Bucarest.

Chaque bureau est dirige par un direc- 
teur nomme par le ministre de la Justice, 
sur proposition du Conseil du College. Ce- 
lui-ci, salarie et considere comme fonction- 
naire public jusqu’en 1969, n ’avait pas le 
droit de plaidoirie ou de representation.

Cette fonction de directeur salarie a ete 
remplacee apres cette periode par celle de 
directeur-avocat, membre du College, aide 
d ’un comite de direction forme par 6-8 
avocats.

Pour accomplir toutes les taches qui lui 
incombent, le College (barreau) de Bucarest 
a de nombreux fonctionnaires (directeur 
administratif, chef du personnel, secretai
res, economistes, comptables, personnel ad
ministratif et une polyclinique medicale).

Tous les avocats sont obliges d ’etre ins- 
crits dans un collectif et de faire partie 
d ’un groupe professionnel (environ 20 avo
cats) qui se reunit une fois par mois et cha
que fois que se posent toutes sortes de 
questions touchant a 1’activite des avocats 
(principalement les problemes profession
a l s  et consultations visant a 1’interpreta
tion de la loi).

La defense en justice de toute personne 
juridique peut etre assuree par des avocats 
qui, selon la loi, ont le droit de representa
tion et de plaidoirie, en gardant en meme 
temps le role de conseiller juridique de 
leurs clients.

En Roumanie, les conseillers juridiques 
des institutions etatiques ne sont pas mem
bres du barreau, ils restent les representants 
des institutions qui les emploient, avec tou
tes les attributions d ’un avocat, mais seule
ment pour la defense des interets de ces



institutions. Ils sont done des fonctionnai- 
res publics.

En matiere civile devant les tribunaux 
de premiere instance, les parties peuvent 
etre representees par un conjoint, un pa
rent ou un allie, a condition que cette per- 
sonne soit porteuse d ’une procuration spe- 
ciale avec la possibility de plaider si elle est 
licenciee en droit.

En regie generale, les justiciables peu
vent toujours se defendre sans avocat, sauf 
si la loi exige la presence d ’un avocat.

Le rapport entre l’avocat et le client 
reste personnel, direct, subsistant le libre 
choix de l ’avocat.

L ’activite de l'avocat n ’est pas territoria- 
lement limitee, les parties ayant la possibi
lity d ’engager leurs defenseurs dans n ’im- 
porte quel “College” ou “Bureau collectif” 
du pays.

Le client est oblige de passer un contrat 
d ’engagement, non pas avec l ’avocat, mais 
avec le bureau d ’assistance.

A cet egard, en Roumanie, il semblerait 
qu ’on ait trouve une solution a la remune
ration, dans la mesure ou l’avocat “ne se 
preoccupe pas” personnellement de ce pro- 
bleme.

Le directeur du collectif discute de tous 
les aspects du proces avec le client et lui 
fixe un honoraire base sur un bareme des 
honoraires, chaque situation judiciaire cor
respondent avec un minimum et un maxi
mum du tarif.

L'importance de l ’honoraire est etablie 
uniquement d ’apres la nature du proces; le 
travail de l ’avocat ne compte pas, parce que 
meme si un proces est juge en une seule 
seance ou en des dizaines, l ’honoraire reste 
le meme.

Le contrat est signe par le directeur, le 
client et l’avocat (s’il est present). Apres 
quoi, le client paie l ’honoraire a la caisse du 
collectif et regoit une “delegation" qui 
donne la possibility a l ’avocat de se presen
ter devant les instances judiciaires, de l ’y

representer ou l ’assister.
Dans cette situation, on a toujours de- 

battu du caractere de ce contrat et de la na
ture contractuelle, a savoir s’il s’agit d ’un 
contrat de mandat ou de louage de service, 
si l ’avocat est partie au contrat ou si c ’est 
seulement le College (Barreau) et le client, 
avec toutes les consequences qui en decou- 
lent.

En meme temps, s’il y a une faute pro- 
fessionnelle causee par l ’avocat, se pose la 
question: qui devrait reparer les prejudices, 
qui devrait payer les dommages, l ’avocat 
ou le College? En effet, l ’honoraire de 
l ’avocat est toujours impute a la partie per- 
dante,

Ensuite, un avocat ne peut recevoir 
qu’un traitement mensuel correspondant a 
un plafond de revenu etabli par le Ministere 
de la Justice (qui correspond a une catygo- 
rie de remuneration d ’un fonctionnaire pu
blic) et qui ne depasse que de peu le salaire 
moyen d ’un employe universitaire.

Ce revenu n ’est pas garanti par le Col
lege; suivant le nombre de clients qu’il a de- 
fendus, l ’avocat peut percevoir un revenu 
plus ou moins eleve (dans le cadre du pla
fond) qui ne saurait exceder 50% du paie- 
ment mensuel fait au Collectif par ses 
clients (le reste est retenu pour l’impot, la 
caisse d ’assurance et les depenses du Col
lege).

Ce traitement-plafond peut Stre pergu 
aussi bien par un jeune avocat n ’ayant que 
quelques annyes d ’experience que par un 
“m aitre” experimente qui a passe toute sa 
vie devant les tribunaux et dans les biblio- 
theques.

Aussi se demande-t-on en Roumanie, a 
juste titre, pourquoi travailler mieux, pour- 
quoi avoir une formation exceptionnelle si 
on arrive a la meme chose et s’il y a une 
telle indifference a priori devant la quality 
de la defense et le volume de travail.

L ’acceptation de cadeaux ou d ’autres 
avantages materiels, en-dehors de l ’hono-



raire paye par le client au Collectif, est tres 
severement sanctionne.

II a existe dans le code penal roumain 
(dans l ’actuelle legislation) un article qui 
sanctionnait l ’avocat quand il acceptait de 
la part de son client, ne serait-ce que de pe- 
tits cadeaux.

Finalement cet article a ete abroge. Par 
contre, la Cour supreme de la Roumanie a 
assimile l ’avocat en exercice a un fonction- 
naire public, en qualifiant l ’acceptation de 
celui-ci d ’un avantage materiel offert par 
son client, en sus des honoraires payes au 
Collectif, comme “corruption”, infraction 
severement reprim6e par le code penal rou
main.

Tout cela represente un immense preju
dice pour l ’avocat car, si par exemple le 
client n ’est pas content de Tissue du pro
ces, il peut, pour se venger, declarer qu’il a 
donne de l’argent en plus ou divers ca
deaux, m ettant ainsi l ’avocat dans une si
tuation ou il risque d ’Stre juge et con- 
damne a plusieurs annees de prison; et mal- 
heureusement, de telles situations ont 
existe.

L ’assimilation de l’avocat a un fonction- 
naire public est tout au moins bizarre, 
d ’autant que celui-ci n ’a aucun droit d ’un 
fonctionnaire a qui on assure la retraite, 
1’assistance m6dicale gratuite, un salaire re
gulierement paye, le droit de s’organiser en 
syndicats et d ’autres avantages crees pour 
les employes d ’Etat.

Par contre, l ’avocat lutte pour avoir son 
propre revenu, et il est oblige de payer la 
cotisation pour la Caisse d ’assurance des 
avocats (25% de son revenu), les vacances, 
l ’hospitalisation, etc. II n'a ni le droit 
d ’avoir une piece a part comme bureau 
pour exercer sa profession (en Roumanie, 
l ’espace habitable est bien limits d ’apres 
le nombre des personnes qui habitent dans 
un appartement), ni le droit d ’avoir une 
plaque a 1’entree de son domicile pour se 
faire connaitre.

En meme temps, il est oblige d ’accor- 
der l’assistance judiciaire gratuite.

Dans une situation ou les parties n ’ont 
pas les moyens de payer un avocat, le con- 
seil de college ou le directeur du bureau 
collectif peut leur fournir un defenseur, 
sans qu’elles aient a payer l ’honoraire.

Si le beneficiaire de l ’assistance juridi- 
que gratuite gagne le proces, son avocat re- 
couvre une partie de l ’integralite de l’hono- 
raire que son client aurait paye au collectif.

Dans une situation ou des parties au 
proces sont des mineurs, des incapables, ou 
ont commis une infraction punie d ’une 
peine de plus de cinq ans, la loi exige la 
presence d ’un avocat, gratuit pour les par
ties, percevant une remuneration derisoire 
versee par le Ministere de la Justice, selon 
un tarif etabli, pouvant etre consideree 
comme un honoraire symbolique.

Dans ces situations qui impliquent la 
presence d ’un avocat, a la demande des tri
bunaux, le conseil du college ou le direc
teur du collectif decide de la nomination 
d ’un defenseur. Les personnes assistees 
dans ces circonstances n ’ont pas le droit de 
choisir leur propre avocat.

Les Colleges d'avocats regroupent tous 
ceux qui, docteurs ou licencies en droit, 
sont inscrits dans le “Tableau du College” 
et qui pratiquent effectivement la profes
sion d ’avocat ou d ’avocat stagiaire.

Apres une duree de deux ans, les avocats 
stagiaires qui, pendant cette periode ont 
travaille sous la surveillance d ’un avocat 
d'une grande experience professionnelle et 
ont assiste a des conferences d ’enseigne- 
ment, sont obliges de passer un examen 
pour etre admis au College comme avocats. 
Apres un deuxieme echec, ils sont radies du 
College. Les stagiaires ont le droit de plai- 
der devant les tribunaux de premiere ins
tance.

Selon les instructions du Ministere de la 
Justice, dans le cadre du College, existe 
1’obligation du controle professionnel sur



l ’ensemble de l ’activite des avocats devant 
la justice.

Chaque bureau d ’assistance a un nombre 
d'avocats, consideres parmi les meilleurs, 
qui sont repartis aupres des tribunaux pour 
constater les aspects negatifs du comporte- 
ment professionnel des avocats.

S’ils constatent des choses graves (1 'in
competence professionnelle, la deviation 
des regies deontologiques, etc.), ils ont 
l ’obligation d ’informer le conseil du Col
lege, qui peut faire des “admonestations 
collegiales”, sans pouvoir appliquer des pei- 
nes disciplinaires.

Le Ministere de la Justice, une fois par 
an, exerce son controle et, a cet effet, de- 
legue des inspecteurs pour verifier l ’activite 
des avocats.

Ceux-ci, sans avoir la competence des 
avocats controleurs qui, de toute fa<jon, 
comprennent mieux la qualite et le contenu 
d ’une plaidoirie, enregistrent tous les as
pects negatifs des comportements des avo
cats et font connaitre leurs remarques au 
Ministere de la Justice, qui dispose de me
sures disciplinaires pour les avocats consi
deres en faute.

Les mesures prises directement par le 
Ministere de la Justice sont sans appel.

Dans les cas les plus graves, le Ministere 
peut instituer une enquete disciplinaire, 
menee par un conseiller du College, qui 
propose au conseil soit le classement de la 
plainte, soit le saisissement de la commis
sion disciplinaire.

La commission de discipline est formee 
par un nombre d'avocats nommes par le 
Ministere de la Justice, sur proposition du 
Conseil de Colleges.

La commission de la premiere instance 
est composee de trois membres: deux avo
cats et un juge qui en est le president.

En recours, la commission est composee 
de deux juges et d ’un avocat, l ’un des juges 
etant president. La procedure reste tou- 
jours secrete.

Le Ministre de la Justice, selon la loi, 
peut disposer du pouvoir d ’annulation de 
ces decisions concernant les mesures disci
plinaires.

La presence des juges, en leur qualite de 
membres et de president dans la commis
sion disciplinaire, touche gravement l ’inde- 
pendance de 1'avocat vis-a-vis de l’instance 
judiciaire. En effet un juge qui ecoute la 
plaidoirie d ’un avocat qui exprime des con
victions, parfois contraires aux siennes, 
pourrait etre appele a faire partie d ’une 
commission disciplinaire.

Les avocats ne disposant pas d ’une im- 
munite dans leur plaidoirie ainsi que pour 
les ecrits qu’ils utilisent en justice risquent 
des sanctions penales ou disciplinaires s’ils 
portent atteinte a l ’honneur d ’un adversaire 
ou des tiers.

Quelques conclusions concernant l ’inde- 
pendance des avocats en Roumanie s’im- 
posent:

De toute faqon, le caractere repressif de 
la justice roumaine jusqu'en 1964-1965 a 
eu une influence negative sur l'activite des 
avocats.

Les nombreux proces juges quotidienne- 
ment, la plupart en matiere penale (environ 
200 par chaque tribunal), obligeaient les 
avocats a rester presents de 8 heures jusqu’a 
minuit; les juges, devenus une sorte de ma
chine a condamner, n ’avaient ni le temps 
d ’ecouter les plaidoiries ni d ’etudier les 
dossiers.

De nombreux juges, en majorite sans 
formation universitaire, voyaient en l’avo- 
cat une sorte d ’ennemi, et toute la lutte 
menee par celui-ci pour la verite commen- 
9ait a etre consideree comme presque inu
tile.

Le prestige de 1'avocat dans ces circons- 
tances s’est amoindri, situation refletee par 
son revenu, la plupart des avocats perce- 
vant difficilement le minimum necessaire.

Apres 1964—1965, etait intervenu un 
changement positif dans l ’activite de la jus



tice qui a debouche sur une presence active 
des avocats pendant les seances, permettant 
ainsi d ’ameliorer la qualite des jugements.

Le prestige de l'avocat a commence de 
nouveau a Stre consideree et beaucoup de 
juges et de procureurs ont apprecie consi- 
derablement l ’aide que peuvent leur appor- 
ter les avocats.

Malheureusement, on ne peut pas parler 
encore d ’une independance absolue des 
avocats roumains, tant q u ’il existera un 
contrdle excessif sur leur activite profes- 
sionnelle de la part du Ministere de la Jus
tice.

Dans plusieurs pays, le Procureur gene
ral, la Cour supreme ou la Cour d'appel 
sont charges des procedures disciplinaires 
en cas de fautes graves commises par les 
avocats. Mais l ’exercice du pouvoir discipli- 
naire directement par le Ministere de la Jus
tice semble exister uniquement dans les 
pays socialistes, avec quelquefois la conse
quence que les barreaux deviennent un sim
ple appendice du Ministere de la Justice, et 
les Conseils des Colleges des organes d ’exe

cution des ordres et instructions du Mi- 
nistre.

Tout cela peut devenir dangereux pour 
1’independance de l ’avocat roumain, meme 
si le Ministre de la Justice et les dirigeants 
du ministere essaient, quelquefois, de se 
montrer comprehensifs face aux problemes 
des avocats.

Pour sortir de cette tutelle et pour don- 
ner un vrai contenu a la notion d ’indepen
dance, il faudrait accorder aux conseils de 
Colleges (barreaux) plus de responsabilite, 
plus de liberte, 1'independance des Colleges 
etant la meilleure garantie de 1’indepen
dance individuelle de l ’avocat vis-a-vis du 
pouvoir public.

Une veritable liberte (dans la limite des 
lois) ne peut etre instauree que par le reta- 
blissement du Conseil general des avocats. 
Celui-ci aurait la possibility de regrouper 
tous les Colleges, serait le seul organe habi- 
lite a veiller sur les droits et les interets pro- 
fessionnels des avocats et aussi le seul qui 
puisse avoir un contact constructif avec le 
Ministre de la Justice.



DEMANDE D'ADHESION

a retourner au Secretaire general de la
Commission internationale de juristes
B.P. 120, CH-1224 Ch§ne-Bougeries/Geneve, Suisse

N o m ........................................................................................................................

P renom ....................................................................................................................

Adresse...................................................................................................................

desire adherer a la Commission internationale de juristes en qualite de 
con tribuan t et s'engage a verser annuellement 100 francs suisses.

Date: .............................................. Signature: ..............................................

Nota: Pour le mode de paiement, voir N .B. de la page 2 de couverture.

FORMULAIRE D'ABONNEMENT

a retourner au Secretaire general de la
Commission internationale de juristes
B.P. 120, CH-1224 Chene-Bougeries/Geneve, Suisse

N o m ........................................................................................................................

P renom ...................................................................................................................

Adresse...................................................................................................................

desire souscrire un abonnement a:

□  Revue de la CIJ □  Bu lle tin  du C IM A  □  ICJ Newsletter 

par avion □  par voie ordinaire □

Date: .............................................. Signature: ......................................

Nota: Pour le mode de paiement, voir N .B. de la page 2 de couverture.



MEMBRES DE LA COMMISSION INTERNATIONALE DE JURISTES
KEBA M 'BA Y E 
(president)

R O B ER TO  CON CEPCION 
(vice-president)
H ELEN O  CLA U D IO  FR A G O SO  
(vice-president)
JO H N  H U M PH REY  
(vice-president)
A N D R ES A G U IL A R  MAW DSLEY

B A D R IA  AL-AW ADHI 
A LPH O N SE BONI 
W ILLIA M  J . B U T L ER  
HAIM  H. COHN 
TA SLIM  OLAW ALE ELIA S

A L FR E D O  E TC H EB E R R Y  
G U ILLER M O  FIG A L L O  
LO RD  G A R D IN E R  
P. T E L FO R D  G EO R G ES 
LOUIS JO X E  
P .J.G . K A PTEY N

K IN U K O  K UBOTA 
R A JSO O M ER  LA LLA H

TA I-Y O U N G  LEE

SEA N  M A CBRIDE

R U D O LF M ACHACEK 
J.R .W .S. MAW ALLA 
FR A N C O IS-X A V IER  MBOUYOM 
FA L I S. N A R IM A N  
NGO BA TH A N H  
T O R K E L  O PSAHL

G U STA F B.E. PET R E N  
SIR  G UY POW LES 
SH R ID A T H  S. RAM PHAL

JO A Q U IN  RU IZ-G IM EN EZ

TU N  M OHAMED SU F F IA N  
CH R ISTIA N  TOM USCH AT

M ICH AEL A. T R IA N T A FY L L ID E S

AMOS WAKO

J. TH IA M -H IEN  YAP

Juge a la C our in te rn a tio n a le  de Ju stice ; ancien  p re sid en t de la 
C o u r suprem e du  Senegal; ancien  p resid en t de la C om m ission  des 
d ro its  de  l 'h o m m e des N atio n s unies 
A ncien  p resid en t de la C our suprem e des Philippines

A vocat; p ro fesseur de  d ro it penal a R io  de Jan e iro , Bresil

P rofesseur de d ro it a M ontreal, C anada; ancien  d irec teu r de la 
D ivision des d ro its  de  l'h o m m e
P rofesseur de d ro it, V enezuela; ancien  p resid en t de la  C om m is
sion  in ter-am ericaine des d ro its  de l'h o m m e 
D o y en  de la F acu lte  de D ro it, U niversite  de K o w eit 
P resid en t de  la C our suprem e de  C ote-d 'Ivo ire  
A vocat au b arreau  de N ew -Y ork, E ta ts-U nis 
M em bre de  la C o u r suprem e d ’lsrael; ancien  m in istre  de la ju stice  
Juge  a la C o u r in te rn a tio n a le  de ju stice ; ancien  p resid en t de la 
C our suprem e du N igeria 
A vocat; p ro fesseu r de d ro it, Chili 
A n c ien  m em bre  de la  C our suprem e d u  P erou 
A ncien  lo rd  chancelier du  R oyaum e-U ni 
M em bre de la C our suprem e, Z im babw e 
A m bassadeu r; ancien  m in istre  d ’E ta t, F rance 
M em bre d u  C onseil d 'E ta t;  ancien  p rofesseur de d ro it in te rn a tio 
nal, Pays-Bas
A ncien  P rofesseur de  d ro it co n s titu tio n n e l, Ja p o n
Juge a la C our suprem e, lie  M aurice, m em bre du  C om ite  des
d ro its  de l ’hom m e
A vocate; d irectrice, ‘K orean  Legal A id  C en tre  fo r F am ily  R ela
tio n s ’
A ncien  m in istre  des A ffaires etrangeres d ’lrlan d e ; ancien  com 
m issaire des N atio n s unies p o u r  la N am ibie 
M em bre de la C our co n stitu tio n n e lle , A u trich e  
A vocat a la  H au te  C our, T anzan ie
D irec teu r de  la leg islation , M inistere de la ju stice , C am eroun  
A vocat, ancien  S o lic ito r G eneral de l ’ln d e  
D epu te  a l ’A ssem blee natio n a le , V ie tnam  
P rofesseur de d ro it; m em bre de la C om m ission  eu rop een n e  
d ro its  de l ’hom m e, Norvege 
Juge  e t  om budsm an ad jo in t de Suede 
A n cien  om budsm an , N ouvelle-Zelande
S ecre ta ire  general d u  secre ta ria t du  C om m onw ealth ; ancien  A t 
torney-G eneral de G uyane
P ro fesseu r de d ro it; p re sid en t de la  Com m ission  espagnole po u r 
la  ju stice  e t  la paix, Espagne 
L ord  P resid en t de la C our federale  de Malaisie 
P rofesseur de D ro it public , U niversite de B onn , m em bre du  C o
m ite  des d ro its  de l ’hom m e
P residen t de la C our suprem e de C hypre; m em bre de la C om m is
sion eu ro p een n e  des d ro its  de  l ’hom m e
A vocat, K enya; secre ta ire general de l ’U nion  in ter-africa ine  des 
avocats
A vocat, Indonesie

des

MEMBRES HONORAIRES
Sir A D ETO K U N B O  A. A D EM O LA , N igeria 
A R T U R O  A . A L A F R IZ , P hilippines 
GIU SEPPE B E TT IO L, Ita lie  
D U D LEY  B. BO N SA L, E tats-U nis 
V IV IA N  BOSE, Inde 
CH A N D RA  K ISA N  D A PH T A R Y , Inde  
ELI W H ITN EY  D EB EV O ISE , E ta ts-U nis 
PE R  F E D E R S P lE L , D anem ark  
T.S. FER N A N D O , Sri L anka 
ISAAC F O R S T E R , Senegal 
FER N A N D O  FO U R N IE R , C osta  R ica

W .J. G A N SH O F VAN D ER  M EERSCH , B elgique 
HANS H E IN R IC H  JESC H EC K , R ep u b liq u e  fede
rale d ’A llem agne
JE A N  FLAVflEN L A LIV E, Suisse 
N O R M A N  S. M A RSH , R oyaum e-U ni 
JO SE  T . NABUCO, Bresil 
LUIS N E G R O N  FE R N A N D E Z , P o rto -R ico  
L o rd  SHAW CROSS R oyaum e-U ni 
EDW ARD ST. JO H N , A ustralie  
M A SA TOSHI Y O K O TA , Ja p o n

SECRETAIRE GENERAL
N IA LL  M ACDERM OT



Les droits de l’homme en Islam
R a p p o r td 'u n  co lloque in terna tiona l a K o w e it, G eneve, 1982, 1 0 2 p p .

D isponible en anglais (IS B N  92 90 3 7  014 9) e t  en frangais (ISB N  92 9 0 3 7  015 7),
10 francs suisses ou 6 $ US, p lu s  frais de  po rt.

Le seminaire sur les droits de l ’homme dans 1’Islam organise par la CIJ avec l ’Union 
des avocats arabes et l ’Universite du Koweit se proposait de fournir un forum aux 
avocats et experts musulmans venus du monde islamique, pour discuter de certains 
sujets de grande importance pour eux. Les conclusions et les recommandations, par- 
ticulierement interessantes et pertinentes en ce qui concerne les pays islamiques et 
ceux ayant des minorites islamiques, sont publiees in extenso. Les differentes com
munications y sont resumees et le discours d'ouverture du Dr Brohi y est reproduit.

★ ★ ★

La Cisjordanie et la primaute du droit
Une e tu d e  realisee par des m em b res d 'u n e  association de juris tes pa lestin iens  

co nnue sous le n o m  de "L e  dro it au service de Ih o m m e  
C ette  association e s t a ffiliee  a la C om m ission  In ternationale  de juristes.

L  ’e tu d e  a e te  pub liee  co n jo in te m e n t par la CIJ e t  ladite  association en  1 980  
(G eneve, 134 pages, IS B N  2-86262-132-3).

D isponible en anglais e t  en frangais. 10 francs suisses, p lu s frais de port.

Seuls des juristes de la Rive occidentale du Jourdain etaient en mesure d ’entrepren- 
dre cette etude. En effet, les Ordonnances militaires qui constituent 1 ’unique legisla
tion applicable dans la region depuis plus de 13 ans ne sont pas publiees et ne peu- 
vent 6tre trouvees dans aucune bibliotheque. La Rive occidentale du Jourdain sous 
occupation israelienne. La Cisjordanie vue sous Tangle juridique des lois en rapport 
avec les droits de I’homme, ou comment on musele un peuple au nom de la loi...

militaire.
★ ★ ★

Developpement rural et droits de l’homme en Asie du Sud-Est
R a p p o rt d 'u n  Sem inaire tenu  a Penang, decem bre 1981. PubJie co n jo in tem en t  
par la CIJ e t  I 'A ssocia tion  des C onsom m ateurs de Penang (ISB N  92903701  73). 

D isponible en anglais, 1 0 francs  suisses, p ju s  frais de port.

Les voies par lesquelles les droits de I’homme en milieu rural peuvent etre defavora- 
blement affectes par les processus du mal-developpement sont illustrees avec force 
details dans ce rapport. Les 12 documents de travail portant sur des sujets tels que 
la reforme agraire, la participation a la prise de decisions, le role et le statut des 
femmes, les services sociaux et juridiques sont integralement reproduits ainsi que les 

importantes conclusions et recommandations du Seminaire.
★ ★ ★

L’administration civile dans les territoires occupes de Cisjordanie
p a r Jonathan  K u tta b  e t Raja Shehadeh  

Une analyse de l ’O rdonnance n o  9 4 7  du G ou vern em en t m ilitaire israelien, 44  pp. 
D isponible  en  anglais, 8  francs suisses, p lu s  frais de po rt.

Cette etude examine les implications de la nomination d ’un administrateur civil 
dans la gestion des affaires des populations palestiniennes et des colons israeliens en 
Cisjordanie. Des questions de droit international et la portee de cette action sur le 

cours des negociations concernant l ’avenir de la Cisjordanie y sont discutees.

Ces publications sont disponibies au pres de:
CIJ, B.P. 120, CH-1224 Chene-Bougeries / GE, Suisse 
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